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                                                                                                                      De bonnes nouvelles 

                                                                                             du Sénégal, de la Côte d’Ivoire et du Burkina Faso 

                                                                                                                        
 

Éditorial 

 
Nous souhaitons la bienvenue à nos nouveaux membres sénégalais. Nous devons à notre conseiller Ghislain 

de la Sayette, installé à Saly Portudal, au sud de Dakar, et à son prosélytisme en faveur de notre association, le 

nouvel élan donné à notre section locale qui avait bien souffert du départ de Cyr Descamps, notre regretté 

correspondant et ami au Sénégal.  
 

Nous rappelons que nous avons vocation à apporter notre concours à la réalisation de projets locaux 

d’études et d’expositions, ce qui n’est possible que si préalablement nos membres se retrouvent pour y travailler 

ensemble. Notre action sur place devrait contribuer à l’émergence de ces projets et nous avons de nombreux 

atouts pour remplir correctement notre mission au Sénégal.  
 

Un bel exemple est l’exposition sur Gaoua Mémoires en poussière, Histoire du pays lobi qui devrait se tenir 

très prochainement à l’Institut français de Bobo-Dioulasso, avec le concours de Jean-Claude Wallet. Elle est le 

fruit d’un projet conjoint entre Sié Wolimité dit Kader et Nicole Penciolelli sur la base de photographies de Sié 

Wolimité dit Kader. 
 

Notre projet d’exposition sur Le train d’Abidjan à Ouagadougou est en bonne voie de réalisation grâce au 

dynamisme déployé localement par le Docteur Brahima Ouattara du Laboratoire de Recherche des Sciences 

Historiques (LARSHI) du département d’Histoire de l’université Alassane Ouattara de Bouaké. Le travail du 

comité d’organisation local qu’il a animé semble avoir porté ses fruits puisque les dates et lieu d’exposition sont 

maintenant fixés. Après sa concrétisation à l’université de Bouaké du 24 au 26 novembre prochain, d’autres 

projets pourraient être envisagés, sur l’histoire urbaine de cette ville par exemple. Quant à l’exposition sur le 

train, elle devrait voir le jour sous peu de temps à Koudougou et Ouagadougou. 
 

Je vous souhaite bonne lecture de notre Bulletin. 
 

Bien cordialement 
 

 

 

           Stéphane Richemond  
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Vie associative 
 

Assemblée générale et réunions du Conseil d’administration 
 

Assemblée générale ordinaire 
 

 

Notre Assemblée générale ordinaire s’est tenue samedi 18 juin 2022 à 14 h 30, en distanciel (application 

Zoom), sur l’ordre du jour suivant :  
 

1) Accueil – Mot de bienvenue du président – Tour de table 

2) Approbation du compte-rendu de l’AGO du 11 décembre 2021 

3) Rapport moral du président et vote 

4) Rapport d’activités des divers membres du CA 

5) Rapport budgétaire du trésorier, vote 

6) Programme et perspectives d’action 2022-2023 

8) Questions diverses 
 

La possibilité de participer à nos réunions à distance permet à des membres éloignés de faire partie de notre 

conseil d’administration, en particulier nos correspondants à l’étranger qui peuvent désormais candidater à la 

fonction de conseiller. 
 

Le quorum de 25 % des membres était atteint avec 39 membres présents ou représentés. 
 

Le compte-rendu de l’Assemblée générale du 11 décembre 2021 a été approuvé à l’unanimité. 

 

Rapport moral du président 

 

Les principaux points du rapport moral du président, qui a concerné l’année 2021, ont été les suivants : 

 

a) Nombre de membres – adhésions – radiations 

Images & Mémoires a aujourd’hui 121 adhérents à jour de leur cotisation 2021, contre 132 en 2020 et 127 

en 2019. Ce nombre est en légère baisse presque chaque année depuis 2014 où il était de 158. Cependant, il est 

certain que nous recevrons de nouvelles cotisations au titre de l’année 2021. La baisse constatée depuis quelques 

années s’explique par la baisse des cotisations africaines depuis quatre ans, mais aussi par un certain 

ralentissement des adhésions et le relatif vieillissement de nos membres. 

Images & Mémoires est aujourd’hui présente dans 18 pays. Elle compte des sections locales dans 7 pays 

(Allemagne, Belgique, Burkina Faso, Cameroun, Côte d’Ivoire, Mali, Sénégal). Nous n’avons plus de 

correspondant au Togo et au Bénin. 

 

b) Réunions de Bureau – Bulletins et Cahiers 

Le Bureau a tenu les quatre réunions trimestrielles qui sont prévues chaque année. Ses comptes rendus ont 

été rédigés par Josette Rivallain et Pascale Nourisson. 

Les quatre Bulletins trimestriels ont régulièrement paru, sur 40 pages couleurs ; Jean Michel Andrault en 

assure la direction éditoriale et la maquette. Aucun nouveau Cahier n’a été publié en 2021. 

 

c) Annuaire – Site Internet – Plaquette 

L’annuaire des membres édité par Ghislain de la Sayette est paru régulièrement chaque trimestre. Ghislain 

publie de même les jeux d’étiquettes autocollantes et la liste des membres. 

La mise à jour du site a été effectuée régulièrement par Pascale Nourisson. Sa maintenance est réalisée par 

Frédéric Serva. 

Pascale Nourisson a effectué la mise à jour de notre plaquette dont une nouvelle édition est parue. 
 

d) Expositions 

Aucune exposition ne s’est tenue en 2021. 

 

Le rapport moral du président est approuvé à l’unanimité. 
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Rapport budgétaire du trésorier 
 

Jean Michel Andrault, trésorier, présente le rapport financier 2021. Les comptes présentés concernent un 

exercice de 12 mois couvrant l’année civile, et utilisent une comptabilité analytique simplifiée. La version 

complète, intégrant les libellés des comptes, sera jointe au compte rendu de l’AG. Les tableaux financiers ont été 

envoyés aux adhérents avant l’AG. 
 

L’exercice 2021 est à nouveau excédentaire : 1 747,93 €. Pour donner de la perspective, sur 5 ans nous avons 

eu deux exercices positifs (2020 : 3 682,61 et 2021) et trois négatifs (2017 : -433,06 €, 2018 : -2 160,05 €, et 

2019 : -370,36 €), pour un solde positif cumulé de 2 467 €. Ces variations annuelles parfois importantes ne sont 

pas forcément liées à des pics ou des creux d’activité (les publications sont stables, seules les manifestations 

outremer marquent le pas, en raison de la crise sanitaire et aussi de l’insécurité en Afrique subsaharienne). Quant 

à nos ressources elles peuvent varier très nettement d’une année sur l’autre en fonction principalement du volume 

des dons perçus. 

Le solde cumulé depuis 1995 reste positif et notre association n’investit qu’au bénéfice de ses activités et 

donc de ses membres ! Mais nos moyens financiers restent à un niveau très modeste eu égard aux ambitions de 

nos actions. Le socle de notre activité (publication du Bulletin et relations avec des adhérents souvent éloignés) 

est régulièrement assumé. 

Les cotisations et dons sont en légère régression par rapport à 2020, mais à un niveau élevé. Les charges sont 

supérieures à 2020, essentiellement sur le terrain des publications ; le coût des affranchissements reste très élevé. 

L’activité associative est régulièrement assurée, avec des charges de fonctionnement courant stables et maîtrisées. 

Malgré la crise sanitaire les publications ont été assurées, mais aucune activité publique n’a évidemment été 

possible, en France ou au-delà des mers.  

Enfin, il faut encore et toujours rappeler ce qu’I&M doit au bénévolat non valorisé de quelques membres très 

actifs et régulièrement impliqués dans ses activités comme dans son administration, en France et outremer. 

Nous nous employons toujours à surveiller et optimiser l’évolution des principaux postes de dépenses, tout 

en acceptant le principe de dépenses « d’investissement » ou de communication dont le rapport peut ne pas être 

immédiat. Et répétons encore qu’une expansion de notre activité est subordonnée à de nouvelles adhésions, au 

développement de l’implication de chacun dans nos activités courantes et dans la recherche et la construction de 

projets susceptibles de générer des partenariats et financements extérieurs. 
 

Compte de résultat 2021 
 

1)  Produits : 8 707,99 € (2020 : 9 132,16 €) 
 

- 7063000 - Cession de documents : 231,04 € 

 Tirages supplémentaires de Bulletins, Cahiers et Catalogues, souvent acquis par les auteurs. En diminution cette année. 
 

- 7580000 - Cotisations : 7 599,32 € 

Ce poste important, économiquement et symboliquement, régresse, mais à un niveau très élevé, avec pourtant quelques 

nouvelles adhésions et  une importante participation des membres bienfaiteurs et donateurs. La cotisation normale est depuis 

13 ans à 30 € ou 5 000 F CFA (7,50 €) pour les nationaux d’Afrique de l’Ouest ou centrale, plus un tarif réduit étudiant (10 

€ ou 5 000 F CFA)..  

Nous comptions sur l’exercice 115 adhérents (dont 21 membres bienfaiteurs ou donateurs et 4 étudiants), parmi lesquels 

6 nouveaux venus. Ces chiffres incluent quelques rappels sur les exercices précédents. 

 Le nombre des cotisants 2021 à ce jour est à peu près stable (121), mais il faut toujours noter les difficultés 

d’acheminement des cotisations africaines. Il convient de remercier la générosité de nos membres bienfaiteurs et donateurs. 
 

- 7610000 - Produits bancaires : 32,83 € (intérêts 2021 du Livret d’Épargne Société Générale), avec un faible taux de 

rémunération. 
 

- 7720000 - Produits sur exercices antérieurs : 844,80 (frais d’impression provisionnés en 2018 et jamais facturés).  
 

B)   Charges : 6 960,06 € (2020 : 5 449,55 €) 
 

Les charges « ordinaires » (administration et publications) sont bien maîtrisées. Aucune opération n’a été menée outre-

mer, cependant nous continuons à préparer des expositions à venir... 
 

- 6064000 - Frais et fournitures d’administration : 171,87 € 

Achats d’enveloppes, de petites fournitures. Abonnement payant à Zoom pour des visioconférences (2 mois). 
 

- 6162000 - Assurances : 115,49 € 

Contrat auprès de la MACIF, qui permet de nous assurer notamment lors d’expositions. 
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- 6220000 - Prestations de services site web : 306,99 € 

  Hébergement, maintenance du site, et renouvellement des droits. Les Bulletins complets ont été ajoutés. 
 

- 6237000 - Publications : 3 966,24 € 

L’année éditoriale a donné lieu au tirage des 4 Bulletins trimestriels (numéros 67 à 70, 40 pages couleurs tirés en 

moyenne à 210 exemplaires, pour un coût unitaire passé à 2,74 € par application d’un taux réduit de TVA, soit 2 222 € au 

total) et à l’édition du volumineux Cahier Lomé 1914-1945 (300 pages tirées à 100 exemplaires et partiellement financé par 

un don : 1 669 € ; publié fin 2020 il figure en gestion sur 2021). 

La plaquette de présentation et divers Bulletins, Catalogues et Cahiers ont été retirés en fonction de demandes ou de 

diffusions pour information. 
 

- 6251000 - Déplacements, repas et réceptions : 0 € 

L’Assemblée Générale et les réunions se sont déroulées par visioconférence. 
 

- 6261000 - Affranchissements : 2 197,07 € 

Courrier et surtout envoi des quatre Bulletins ; l’envoi d’un Bulletin seul coûte plus de 500 € actuellement, même si 

nous réussissons parfois à minimiser cette charge qui reste importante. 
 

- 627000 - Services bancaires : 122,40 € 

Frais du compte Société Générale, avec gestion internet. 
 

- 6281000 - Cotisations : 50 € (AMAROM et Col.fra) 

 

- 6720000 - Charges sur exercices antérieurs : 30 € 
 

Le rapport d’activités a amplement montré la réalité de l’activité liée à ces charges et produits ; si nous valorisions le 

travail effectué, les charges (et produits) seraient bien supérieurs. Notre gestion sous-estime toujours une activité souvent 

menée en partenariat, et dont une part des retombées ne génère pas de traces comptables (prêts de documents, prestations 

gratuites non valorisées, préparation des expositions, etc.). 

 

Bilan au 31 / 12 / 2021 
 

Le bilan d’I&M reste simple et ne comporte aucune zone de risque. Le fonds associatif s’est consolidé cette année.  

Les produits à percevoir (30 €) sont une cotisation reçue en fin d’année et créditée en 2022 ; les charges à payer (1 083,53 

€) correspondent à des factures et frais tardifs signifiés et réglés début 2022. Enfin une charge 2022 a été anticipée (30 €) et 

une cotisation 2022 perçue d’avance (100 €). La trésorerie (10 817,82 €) laisse une marge suffisante mais néanmoins réduite 

pour investir dans des opérations nouvelles que nous espérons toujours pouvoir mettre en œuvre dans un proche avenir... 

                                             

Budget prévisionnel 2022 
 

Nous présentons un budget prévisionnel équilibré à 7 200 €.  

Nous avons légèrement minoré les produits de cotisations et ventes, par prudence.  

Nous avons également réduit les charges de publications qui devraient pour l’essentiel être limitées aux 4 Bulletins et à 

1 Cahier, mais prévu 600 € pouvant être attribués à des dépenses pour d’éventuelles expositions en 2022. 
 

Le rapport financier est approuvé à l’unanimité et quitus donné au trésorier pour sa gestion. 

 

Questions diverses 
 

De fructueux échanges ont eu lieu en particulier sur les moyens de mieux faire connaître notre association, 

ses publications, et ses réalisations ; nous en résumons les principaux axes (qui seront détaillés dans le compte 

rendu de l’AG). 
 

- mettre en valeur nos publications 

Ghislain de la Sayette a recherché des plateformes d’archives numériques ouvertes (francophones) 

susceptibles d'accueillir des publications d'Images & Mémoires. Il a mené une analyse comparative sur 4 

plateformes ; 

- HAL (Centre pour la Communication Scientifique Directe du CNRS) 

- Persée (Université de Lyon / Ministère ESRI / ENS Lyon / CNRS) 

- Cairn.info (BNF / PUF / Belin / De Boeck / La Découverte et Erès) 

- OpenEditions Journal (Centre pour l’Édition Électronique Ouverte) 

Il ressort des échanges que Persée et OpenEditions semblent les mieux à même de répondre à nos centres 

d’intérêt, mais l’étude doit être affinée. 
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- mettre en valeur notre association et ses activités sur internet et les réseaux sociaux 

Édouard Richemond propose à Images & Mémoires de mettre gracieusement à son service son expérience 

professionnelle du marketing internet. Il faut en effet rendre plus visibles les activités et publications d’I&M, 

notamment par une présence sur les principaux réseaux sociaux (Facebook, Instagram, etc.). Par exemple publier 

de courts textes et des images, renvoyant à notre association. Il faut une veille continue, et bien entendu un contrôle 

de ce qui est publié. Des campagnes publicitaires peu onéreuses peuvent aussi s’ajouter. 

La réflexion sera poursuivie en liaison avec le Conseil d’administration. 

 

Conseil d’administration 
 

La prochaine réunion de notre Conseil d’Administration se tiendra le samedi 8 octobre 2022, à 9h30, en 

distanciel, sur l’ordre du jour suivant : 

 

1) Approbation du Compte rendu de notre réunion de CA du 19 février 2022.   

2) Vie associative – Adhésion – Radiation – Projets d’exposition (Niamey, Bouaké, Gaoua, Gao)   

3) Les Bulletins d’été et d’automne (B73 et B74)   

4) Nos prochains Cahiers   

5) Questions diverses 
 

Réunions suivantes : les samedis 7 janvier et 15 avril 2023. 

 

Nos adhérents 
 

Nous souhaitons la bienvenue à nos nouveaux adhérents : 

 

 422 HAZOUMÉ Julien, intéressé par le sport et les voyages 

 423 KANE Mamadou (Madou), du Sénégal, responsable de la formation en Produits et Services culturels 

à l'Institut supérieur d’Enseignement professionnel (ISEP) de Thiès, spécialiste en patrimoine et passionné 

d’égyptologie 

 424 DIAKHATÉ Ibrahima, du Sénégal, intéressé notamment par la valorisation des cultures et le partage 

d’images du Sénégal 

 425 DIÈYE Djibril, du Sénégal, intéressé par les images et mémoires de l’histoire du Sénégal 

 426 CEILLIER Patrick, intéressé par le Gabon 
 

Nous remercions chaleureusement :  

 

- Nos membres bienfaiteurs : Jean Michel Andrault, Patrice Arnaud-Battandier, Jean-François 

Bassigny, Raymond Césaire (†), Isabelle Daubié, Pierre-André Dürr, Philippe Fages, Christraud Geary, 

Christophe Richemond, Olivier Richemond (†), Stéphane Richemond, Ghislain de la Sayette, Nicole et 

Raymond Trampoglieri. 

Nous sommes particulièrement reconnaissants à Jean-François Bassigny que nous accueillons parmi nos 

membres bienfaiteurs. Son don important permettra, selon ses vœux, de faire face aux frais de notre prochaine 

exposition sur Gaoua prévue à Bobo-Dioulasso. 
 
 

- Nos membres donateurs 2021 : Jean Michel Andrault, Olivier Astier, François Bioche, Isabelle Daubié, 

Pierre-André Dürr, Éric Fabre, Philippe Fages, Christraud Geary, Guy Hugues, Peter Kelly, Christian 

Lewicki, Philippe Oberlé, Hervé Percepied, Yves Pirame, Christophe Reilhac, Christophe Richemond, 

Stéphane Richemond, Ghislain de la Sayette, Laurent Toffanello, Nicole et Raymond Trampoglieri. 

 

- Nos membres donateurs 2022 à ce jour : Jean Michel Andrault, Olivier Astier, Jean-François Bassigny, 

François Bioche, Jean-Claude Bruffaerts, Florelle Chapelle, Isabelle Daubié, Pierre-André Dürr, Philippe 

Fages, Christraud Geary, Peter Kelly, Christian Lewicki, Philippe Oberlé, Yves Pirame, Christophe 

Reilhac, Stéphane Richemond, János Riesz, Ghislain de la Sayette, Ali Assghar Tofighi, Nicole et Raymond 

Trampoglieri. 
 

Ils contribuent très sensiblement à notre budget.  
 

Rappelons que notre Assemblée générale extraordinaire de juin 2011 avait adopté la modification suivante de l’article 

V des statuts concernant les membres bienfaiteurs : 

« Sont membres bienfaiteurs ceux qui versent volontairement une cotisation au moins égale à dix fois la cotisation 

annuelle ou ceux qui auront offert un service facturable équivalent. Sont membres donateurs pour l’année en cours ceux qui 

versent volontairement une cotisation au moins égale à deux fois la cotisation annuelle. Le titre de membre bienfaiteur ou de 
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membre donateur est décerné par le Bureau après constat par celui-ci du don ou du bienfait en faveur de l’association. » 

Les cotisations et dons donnent lieu à une attestation annuelle permettant, selon la fiscalité française en vigueur, 

de récupérer 66 % de leur montant. 

 

Jean-Philippe Richemond nous a quittés 
 

Nous avons appris avec tristesse le décès, à 96 ans, de Jean-Philippe Richemond. 

Adhérent de longue date d’Images & Mémoires, il était le père de notre président et 

parent de plusieurs de nos membres. 

C’était un homme de presse qui, notamment, avait fondé en 1946, à l’âge de 20 ans, 

L’Officiel des spectacles. Il assuma durant plusieurs décennies, et jusqu’à 83 ans, la 

direction de ce magazine culturel hebdomadaire, compagnon encore aujourd’hui très 

utile à qui veut connaître l’actualité culturelle à Paris et ses environs. 

Images & Mémoires s’associe à la douleur de sa famille et de ses proches. 
 

 

Expositions I&M en cours ou en préparation 
 
 

Nos expositions se tiennent le plus souvent hors de France et sont alors définies en étroite collaboration avec nos 

sections locales. Elles ont lieu, en principe et prioritairement, dans des établissements (Instituts français, Musées 
nationaux…) membres de notre association ou dont les responsables sont membres de notre association. Le problème 

de l’espace d’exposition ne se pose pas en général. 

La contribution d’I&M se réduit le plus souvent à l’apport d’images commentées, à la conception des panneaux 

d’exposition, des affiches et des flyers. En général, le budget de l’exposition ne permet pas d’impression sur kakémono 

ou panneaux en foamex. Pour cette raison, nous imprimons nos panneaux sur papier format A3 ou A2. Notre 
participation aux budgets d’exposition est en général inférieure à 1 000 €, ce qui peut sembler faible en regard des 

budgets consacrés aux expositions en Europe ; cependant ceci doit être rapporté au nombre de visiteurs qui, en Afrique 

subsaharienne francophone, à l’exception du Sénégal et de la Côte d’Ivoire, dépasse rarement quelques centaines. 
 

 

La crise sanitaire et sécuritaire entrave beaucoup la réalisation de nos projets d’exposition. Il s’agit d’un 

problème totalement nouveau, car nous avions toujours réussi à trouver un organisme d’accueil pour les 

concrétiser.  
 

 Le train d’Abidjan à Ouagadougou 
 

Rappelons que cette exposition, montée par Jean-Jacques Fadeuilhe, a déjà été présentée par son auteur à 

Voisins-le-Bretonneux, puis par Jean-Claude Wallet à Bobo-Dioulasso (à l’Institut Français en novembre 2015), 

et par Evelyne Lodugnon, à Abidjan, à l’Institut d’histoire d’art et d’archéologie africains en avril 2018, et à 

Yamoussoukro le 25 novembre 2019.  

Il est envisagé de la présenter à l’université Alassane Ouattara de Bouaké, avec le concours du professeur 

Brahima Ouattara du 24 au 26 novembre prochain. 
 

 Images de Gaoua et du pays lobi 
 

Notre adhérente Nicole Penciolelli est à l’origine de ce projet dont elle est le chef de file. L’exposition 

pourrait se tenir fin 2022 ou début 2023 à l’Institut français de Bobo-Dioulasso avec qui Jean-Claude Wallet 

prendra contact. 

Il est prévu que cette exposition soit présentée à Bobo-Dioulasso, à Gaoua et peut-être à Ouagadougou. 

Elle est réalisée avec le concours de Sié Wolimité dit Kader, Burkinabè du pays lobi, à qui l’on doit 

l’ensemble des photographies. Elle bénéficie du concours financier de Jean-François Bassigny. 
 

Deux autres expositions, à l’état de projet, sont en cours de conception : 
 

 Niamey 1930-1960 
 

Le chef de file de ce nouveau projet sur le Niger est Hassine Ben Chaabane qui connaît bien la ville de 

Niamey pour y avoir vécu plusieurs années et se charge de trouver un lieu d’exposition dans la capitale nigérienne. 

Il est assisté de Stéphane Richemond qui apportera un concours iconographique et documentaire.  



 Images & Mémoires - Bulletin n° 73 - Été 2022 

7 

 Gao 1930-1960 
 

À cette exposition sur la ville de Gao, Gilbert Chalindard, Peter Kelly, Alain Millet, Sébastien Philippe 

et Stéphane Richemond apportent leur concours. Une partie sera iconographique, une autre aura trait à l’histoire 

postale. Ce projet est suspendu dans l’attente de l’amélioration de la situation sécuritaire au Mali. Il pourrait être 

présenté au musée du district de Bamako et au musée du Sahel à Gao. 

 
 

Publications et activités de nos adhérents et amis 
 
 

 Patrice GARCIA, Gisèle VIVANCE : Liou Seu, photographe chinois à 

Tientsin de 1900 à 1914 
  

Collection Cart’Outremer (Photographes et éditeurs de cartes postales anciennes 

de Chine), 2022. Édition Collection Cart’Outre-Mer, 50 pages, nombreuses 

illustrations. 

20 € + port en courrier suivi. À commander sur le site : 

https://photocartoutremer.com 

Renseignements : mail : photo.carte.outremer@gmail.com   

Téléphone : + 33 60 50 00 888 
 

Notre ami Patrice Garcia et Gisèle Vivance poursuivent à rythme soutenu 

leurs recherches sur les photographes et éditeurs de cartes postales de la Chine 

et du VietNam. 

Liou Seu était un photographe professionnel, installé à Tientsin (Tianjin) en 

Chine, au début des années 1900. 

Il a également édité plusieurs séries de cartes postales. La période d’édition 

de l’ensemble des séries va de 1910 à 1920 au moment où la présence militaire 

française était importante dans Tientsin (Tianjin). 

Il a aussi réalisé deux séries sur l’Arsenal de Tientsin et deux séries sur une exécution capitale, puisque les 

cartes étaient très demandées par les militaires qui adressaient ces clichés à leur famille en France.  

La « Collection Liou Seu » est une des plus grandes séries de cartes postales (plus de 250 cartes différentes) 

éditées sur le Nord de la Chine au début des années 1900. 
 

Dans cette étude de 50 pages, sont reproduites des cartes postales sur Pékin et Tientsin (Tianjin) issues des 

centaines de clichés réalisés par Liou Seu, enrichies avec des textes d’époque.  Également une étude approfondie 

de la transcription des caractères chinois est présentée avec un tableau des index des noms EFEO (École Française 

d’Extrême Orient). 

En fin d’ouvrage, une liste complète détaille la composition de l’ensemble des séries et la bibliographie vous 

invite à approfondir le sujet, si vous le souhaitez. 
 
 

 Le Bulletin philatélique n°180 de COL.FRA (2e trimestre 2022) 
 

L’association COL.FRA, spécialisée dans l’histoire postale des pays 

d’outre-mer et partenaire d’I&M, publie un Bulletin trimestriel très bien illustré, 

au contenu très varié, dont les préoccupations recoupent souvent celles d’I&M. 

Ce numéro de 36 pages s’ouvre par la première partie de l’étude de Loïc 

Dufresne de Virel sur "Guadeloupe le 10c Groupe surchargé Quittance". Puis 

Jean-Luc Bordeau nous fait découvrir "Kouang-Tchéou-Wan : les difficiles 

débuts de la présence française dans la concession (1898-1899)" dans un article 

illustré de rares photographies. Luc Monteret poursuit et termine ses "Réflexions 

sur le type Sage surchargé POSTE FRANÇAISE Madagascar". Enfin, Jean-

Pierre Flotte présente "Un paquet d’Indochine en 1948". 

Des rubriques d’actualité et des réflexions et compléments sur les textes 

parus s’ajoutent à ce riche sommaire. 
 

Renseignements : COL.FRA, BP 628, 75367 Paris Cedex 08 – www.colfra.org 
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Ventes aux enchères : arts européens consacrés à l’outre-mer 
 

 

Depuis plus d’une dizaine d’années, nous donnons un aperçu des principales ventes de printemps et automne 

ayant trait à l’art français outre-mer ou métropolitain sur des thèmes de l’outre-mer.  

Les catalogues et leurs notices détaillées sont disponibles sur les sites en ligne de chaque maison de vente et 

peuvent, la plupart du temps, être téléchargés, de même que les résultats. Ils constituent une importante source de 

documentation. 
 

 Vente de l’étude Gros & Delettrez, Orientalisme, le 8 juin 2022 
 

L’étude organise régulièrement, sur le thème de l’orientalisme, deux ventes 

annuelles, au printemps et à l’automne depuis de très nombreuses années. Près de 

200 peintures, dessins, sculptures et céramiques orientalistes furent soumis aux 

enchères lors de la vente du 8 juin dernier à l’Hôtel Drouot, ainsi que des meubles 

et objets orientaux. L’étude Gros & Delettrez a rarement soumis aux enchères des 

ensembles de si modeste facture. 

 
                                                         Couverture du catalogue : 

Paul Jouve, Targui et méhari baraquant.  

Huile sur panneau signée et située « Niger » en bas à droite. 64,5 x 50 cm. 

Adjugée 16 500 € hors frais. 

 

La peinture était représentée par Maurice Bouviolle (1893-1971), Léon 

Cauvy (1847-1933), Frederic Arthur Bridgman (1847-1928), Étienne Dinet (1861-1929), Louis John Endres 

(1896-1989), Théodore Frère (1814-1888), Antoine Gadan (1854-1934), Paul Jouve (1878-1973), Hippolyte 

Lazerges (1817-1887), Paul Leroy (1860-1942), Prosper Marilhat (1811-1847), Maxime Noiré (1861-1927), 

Henry Pontoy (1888-1968), Henri Rousseau (1875-1953), Adam Styka (1890-1959), Edouard Verschaffelt 

(1874-1955). 

 

 

 
 

Maurice Bouviolle, Scène de marché aux moutons  
Huile sur toile signée, située à Boghari et datée 1930 en 

bas à droite. 64 x 100 cm. 

Estimation 4 000-6 000 €, non vendue. 

Bibliographie : Elisabeth Cazenave, Maurice Bouviolle, 

peintre, écrivain du M’Zab, 1893-1971, association Abd-

el-Tif, 2003. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Louis John Endres, Femmes algéroises sur une terrasse  
Huile sur toile, signée à Alger et datée 1927 en bas à gauche. 

76 x 102 cm. 

Estimation 5 000-8 000 €, non vendue. 

Louis John Endres est réputé pour ses portraits très 

expressifs au crayon de couleur. 
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À gauche : Hippolyte Lazerges, Marchande de fleurs s’appuyant sur une colonne antique  

Huile sur panneau, typique de l’auteur, signée en bas à gauche. 32 x 21 cm. Adjugée 4 200 €, hors frais.  

 

Au centre : Paul Leroy, Fillette à la gazelle 

Huile sur toile signée en bas à droite, située à Biskra en arabe. 45 x 38 cm. Estimation 8 000-12 000 €, non vendue. 

 

À droite : Guerrier arabe armant son mukhala. 

 Épreuve en bronze d’après Émile Edmond Peynot (1850-1932). H. 49 cm. Adjugée 1 000 €, hors frais. 

 
 

 
 

À gauche : René Hanin, Ruelle de la Casbah, 1927  
Huile sur toile signée et datée en bas à gauche, située en bas à droite. 33 x 22,5 cm. Estimation 600-800 €, non vendue. 
 

À droite : Joseph Sintes, L’entrée de la mosquée  
Huile sur toile signée en bas à gauche. 31x 40 cm. Adjugée 800 €, hors frais. 

 

L’étude Gros & Delletrez procéda également à la mise aux enchères de nombreux dessins, en particulier de 

Jean Durand, Étienne Dinet, Arthur Dupagne, Gustave Guillaumet, Paul Jouve, Marthe De Witte. Citons 

en particulier un ensemble de quarante-trois dessins d’Étienne Dinet et vingt-sept dessins de Marthe De Witte 

(1893-1976). 
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Ci-dessus : Paul Jouve, Touaregs et méharis au repos, 1933  
Eau-forte originale sur papier Japon ancien, grandes marges. Signée 

et justifiée épreuve d’artiste en bas à droite. Cachet sec à la tête de 

panthère en bas à droite. 31,5 x 41,5 cm.  

Estimation 1 000-1 500 €, non vendue. 
 

À droite : Paul Jouve, Touareg assis et méharis, 1933  

Eau-forte originale sur papier Japon, grandes marges. Signée et 

cachet sec à la tête de panthère de l’artiste en bas à droite et justifiée 

épreuve d’artiste en bas à gauche. 28 x 21,5 cm.  

Estimation 800-1 200 €, non vendue. 
 

 

À gauche : Marthe De Witte, Portrait de 

Tshingaïyi, août 1953.  

Fusain et pastel sur papier ; signé et daté en 

bas à gauche, numéroté 191 et titré en bas à 

droite. Daté, situé Tshibala et annoté au dos. 

61 x 45 cm.  

Estimé 150-250 €, non vendu. 

 

Au centre : Marthe De Witte, 

Portrait d’Umurgarp, Muhutu, février 

1952 

Fusain et pastel sur papier ; signé, situé Kigali 

et daté en bas à droite, numéroté 101 en haut 

à gauche, titré en bas à gauche. ; daté et 

annoté au dos. 64,5 x 49 cm.  

Adjugé 300 €, hors frais. 

 

 

 

Au centre : Marthe De Witte, Portrait de 

Rwabukirikiri, Mututsi, sept. 1952 

Fusain et pastel sur papier ; signé, numéroté 

313 en bas à gauche, daté et annoté au dos.  

61 x 43,5 cm.  

Adjugé 320 €, hors frais. 
 

À droite :  

Marthe De Witte, Portrait de Rungu, 

Mangbetu, 1947 
Fusain et crayon sur papier. Signé en bas à 

droite, titré et daté au dos. 53x39,5 cm.  

Adjugé 250 €, hors frais. 
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 Vente de l’étude Aguttes, Peintres d’Asie – Œuvres majeures, le 2 juin 

2022 
 

Les peintres de l’Asie et en particulier ceux du Vietnam ont le vent en poupe 

depuis quelques années, qu’il s’agisse des peintres français en Indochine, telle Alix 

Aymé (1894-1989), ou des peintres vietnamiens tels Vu Cao Dam (1907-2000), Le 

Pho (1907-2001), Le Thi Luu (1911-1988), Mai Trung Thu (1906-1980), les 

œuvres de ces derniers battant tous leurs records. L’étude Aguttes, qui a fait des arts 

de l’Asie l’une de ses spécialités, a soumis aux enchères quelques-unes de leurs 

peintures, le printemps dernier, à Neuilly-sur-Seine.  
 

     
 
 

À gauche : Alix Aymé, Maternité 
Laque et rehauts d’or. 39,7 x 40 cm.  

Adjugée 78 000 €, frais compris.  

 

Au centre : Alix Aymé, Laotienne 

devant sa paillote 

Huile sur toile en 1930. 78 x 54 cm. 

Adjugée 233 280 €, frais compris. 

 
Ci-dessous à droite :  

Alix Aymé,  Flamboyants au bord du 

Mékong, à Vientiane 

Huile sur toile, 1930. 59,8 x 70 cm. 

Adjugée 195 000 €, frais compris 

 

 

     
 

Ci-dessus, à gauche : Le Thi Luu, La cueillette du 

thé 

Encre et gouache sur soie. 45,8 x 38,4 cm.  

Adjugée 437 440 €, frais compris.  

 

Ci-dessus, au centre : Mai Trung Thu, Romance 

au clair de lune 

Encre et couleur sur soie, datée 1943. 55 x 46,4 cm. 

Adjugée 514 000 €, frais compris. 

 

Au centre : Mai Trung Thu, En plein air 

Encre et couleur sur soie, circa 1940-45.  

73 x 53,8 cm. Adjugée 794 720 €, frais compris.  

 

À droite : Le Pho, Jeune fille au treillage de bétel 

Encre et couleurs sur soie. 30 x 24 cm.  

Adjugée 360 880 €, frais compris. 
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Avis de recherche – Avis de recherche – Avis de recherche 
 

 

Les infirmières dans l’empire colonial français 

Je travaille pour Program33 à un film France 3 de 90’ 

consacré aux infirmières de la Grande Guerre à nos jours.  

Je cherche notamment des images montrant l’implication 

française dans le domaine de la santé, particulièrement en 

A.O.F. dans les années 1920-1930. Par exemple sur la 

formation à l’hôpital de Dakar, ou les dispensaires au Mali. 

Contact : Charlotte de Luppé : cdeluppe@gmail.com 
 

Projet de recherche sur les enfants en décolonisation 

L'équipe du projet ANR EN-MIG 

(https://enmig.hypotheses.org/) cherche tous documents, 

images et témoignages oraux relatifs aux expériences 

d'enfants ayant vécu des déplacements contraints dans le 

contexte de la décolonisation de l’espace colonial français 

(Indochine, Algérie, AEF, AOF, Madagascar) entre 1945 et 

1980. 

Le projet (financé par le CNRS) cherche en particulier à 

dialoguer avec des personnes ayant traversé de telles 

situations en s'appuyant sur leurs souvenirs et leurs archives 

personnelles. 

Contact : zoe.grumberg@univ-angers.fr 
 

Antoine Kiki, photographe à Porto Novo 

Je prépare un article sur un photographe de Porto Novo 

(Bénin), Antoine Kiki ; il a également exercé en Côte 

d’Ivoire. Je recherche des informations sur le personnage, 

sa famille, et sa production de photos et cartes postales. 

(Et merci à celles/ceux qui m’ont déjà répondu...). 

Contact : jean-claude.bruffaerts@orange.fr –  

tél. 06 58 17 00 54 
 

Cartes postales anciennes du Cameroun 

Je suis à la recherche des anciennes cartes postales sur le 

Cameroun portant sur les questions suivantes : 

  - les maladies endémiques, pandémies et épidémies ; 

  - les chefferies traditionnelles à l'ouest-Cameroun - les 

notables et les dignitaires entre 1921 et 1960, les années 

d'après ; 

  -  Amadou AHIDJO  en service au bureau  de poste de 

Bertoua - Cameroun. 

Contact : Ranese Tchamba Ngotom 

ranesagracia@yahoo.fr 
 

Architecture coloniale d’Agboville et Dimbokro (Côte 

d’Ivoire) 

Je recherche tous types de documents iconographiques 

anciens concernant l’architecture coloniale d’Agboville et 

Dimbokro, ainsi que les phases de construction du pont sur 

le N’Zi. 

Contact : Kouadio Théodore Yao  

yaotheodore@gmail.com 
 

Radio et télévision en Afrique 

De nouvelles recherches s'ouvrent sur radio, télévision en 

Afrique. 

Si des documents iconographiques sont conservés par des 

membres de l'association, je serais intéressée. 

Photographies, affiches, voire peintures… 

Contact : Odile Goerg : o.goerg@free.fr 
 

 

 

 

 

Photographies anciennes de Kouang Tcheou Wan 
Je recherche tous documents photographiques anciens 

(XIXe siècle, début XXe siècle) sur Kouang Tcheou Wan : 

paysages, immeubles, portraits, scènes de rue ou de la 

présence française, etc. 

Contact : joelmontague@hotmail.com 

J. Montague, 24 Maugus Ave, Wellesley,  

Mass . 02481 . USA  
 

Photographies de Noirs par J. Provost à Toulouse 

Cherche photos-cartes du photographe J. Provost à 

Toulouse datées de 1867 et représentant soit une femme 

noire seule, soit deux hommes noirs : « 24 portraits carte de 

la Négresse » et « 24 portraits carte des 2 Nègres ».  

Contact : Xavier Ricou : xricou@yahoo.fr 
 

Iconographie de Gao (Mali) 

Nous recherchons de l’iconographie et de la documentation 

sur la ville de Gao. 

Contact : srichemond@hotmail.com 
 

École du Pharo et médecine tropicale 

L’Association des Anciens et des Amis de l’École du Pharo 

(AAAP), dénommée « Ceux du Pharo », recherche tout 

document, photographie et témoignages relatifs à l’exercice 

de la médecine tropicale par les médecins français, civils ou 

militaires, passés par l’École du Pharo (Institut de médecine 

tropicale du Service de santé des armées – IMTSSA). Sont 

notamment recherchées les photographies de promotion des 

élèves en stage dans cette école de formation. 

Contact : Dr. Jean-Marie Milleliri :  

j-m.milleliri@wanadoo.fr 

Tél. (WhatsApp) : +33785491569 

Site internet : www.ceuxdupharo.fr 
 

Cameroun : ville de Douala 1er et le quartier Bonanjo 

Je recherche des cartes postales (ou autres documents 

iconographiques) sur la ville de Douala 1er et le quartier 

Bonanjo. 

Contact : fatima.fall@ugb.edu.sn 
 

Blaise Diagne 

Je prépare un film sur Blaise Diagne et recherche de la 

documentation sur le personnage et sur sa famille : livres, 

articles de presse, manuscrits, témoignages audio, films, 

photos ...etc... 

Je recherche des informations et des photos, autres que 

celles sur internet, de ses séjours dans les pays suivants :  

- Dahomey (Bénin) - Congo Brazzaville - Gabon  

- La Réunion - Madagascar - Guyane - France  

- Sénégal  

et partout où il est passé.  

Tout document est le bienvenu.  

Contact : Baidy Dia : baidy.dia@gmail.com 

Tél. portable : 07 54 50 05 09 ou 07 51 07 05 96 

 

 

https://enmig.hypotheses.org/
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Recherche de photos anciennes sur DJIBOUTI - OBOCK 

- TADJOURA. 

Préparant un livre sur La naissance de Djibouti, je suis 

intéressé par toutes photos anciennes relatives à ces lieux 

(soit accord pour les reproduire, soit achat), surtout pour la 

période 1885 - 1920. À l'exclusion des CPA dont j'ai déjà 

une très grande collection. 

Suis intéressé aussi par toute info relative aux photos de la 

série dite "Maindron" prises vers 1885 à Obock et Tadjoura 

(paysages ou personnages). Ces photos, dont des tirages 

circulent parfois chez des vendeurs, comportent en général 

en bas écrits en lettres blanches un numéro et une légende. 

Merci d'avance ! 

Philippe Oberlé : philoberle@netcourrier.com  

 

 

Villages ethnographiques/artisanaux africains dans les 

expositions coloniales françaises 

Doctorant en histoire de l’art, je travaille sur l’architecture 

des villages ethnographiques/artisanaux érigés par l’Afrique 

occidentale française lors des expositions coloniales 

françaises principalement : du village sénégalais de Paris en 

1889 au village artisanal de l’AOF à Paris en 1937.  

Je suis à la recherche d’illustrations et de photographies des 

différentes constructions (maisons, mosquées, tentes). 

Contact : y.thiam.s@hotmail.fr  

 

 
 

Carte postale de la "Collection Ferté" à Djibouti 

Dans mes travaux préparatifs à mon prochain livre sur La 

naissance de Djibouti, j'accumule bien sûr le maximum de CPA, 

une source essentielle d'images pour ce projet. 

J'ai dans ma collection une CPA qui montre la célèbre mosquée 

HAMOUDI, emblème historique de Djibouti, en début de 

construction. On n'y voit que la base du minaret. Si je pouvais 

dater cette carte, j'aurais l'année de construction de la mosquée, 

que j'essaye depuis longtemps de déterminer. Cette carte est 

marquée "Collection Ferté n°3". J'ai des centaines de CPA de 

Djibouti, mais c'est la seule qui comporte cette mention ! J'ai 

donc pensé que c'était peut-être un éditeur spécialisé sur 

l'Afrique, qui n'avait produit que peu de cartes sur la Côte 

française des Somalis. 

Le verso est du type séparé en deux parties, donc après 1904, 

mais avec de manière étonnante des mots en 8 langues différentes 

...dont le russe ! 

Quelqu’un connait-il cette collection Ferté ? Avec une idée de la période ? 

Une autre carte (de l’éditeur Vorperian) montre la mosquée achevée en 1912. On reconnait bien la base du minaret, d'aspect 

massif, avec le premier décrochement de diamètre, mais la porte d'entrée est masquée par des murs qui furent élevés devant. 

La date que je recherche se situe donc entre 1904 et 1912. Merci pour tout renseignement... 

Philippe Oberlé : philoberle@netcourrier.com 

Auteur de Afars et Somalis, le dossier de Djibouti et de Histoire de Djibouti 

 

 

Sommaire des derniers Bulletins d’I&M : Études et varia 
 

Bulletin n° 72, Printemps 2022 
 

 Jean-Jacques Fadeuilhe : Abidjan 1940 – L’ilot Hotel du Parc, Bardon, Rex                                                                                                     

 Alain Tirefort : Pousse-pousse 

 Xavier Ricou : Une exposition en hommage au centenaire du football sénégalais 

 Alain Tirefort : L’insurrection malgache de mars 1947                         

 Jean-Jacques Fadeuilhe : Gilbert Cottier chef d’Imprimerie des Colonies                                                                                              
 

Bulletin n° 71, Hiver 2021-2022 
 

 Stéphane Richemond : Hommage à la sculptrice africaniste Marguerite-Anne de Blonay (1897-1966) - Le 

parcours atypique d’une Vaudoise pressée                                                                   

 Lucie Labbé : Prestigieuses et anonymes : les danseuses royales cambodgiennes et leurs représentations sur 

cartes postales (Indochine française)                                         

 Alain Tirefort : La kora                         

 Jean-Jacques Fadeuilhe : Cartes postales de Côte d’Ivoire : Maurice Burger, fonctionnaire, photographe, 

chasseur et collectionneur

Djibouti – Côte des Somalis – Marché indigène 

Collection Ferté n°3 

mailto:philoberle@netcourrier.com
mailto:philoberle@netcourrier.com
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Les publications d’Images & Mémoires  

 

 

Les Cahiers 
 

Les numéros parus sont disponibles au tarif de 15 € l’un (10 € pour les adhérents) jusqu’à 52 pages, 20 € l’un (15 € 

pour les adhérents) au-delà de 52 pages. 
 

- Stéphane RICHEMOND : La sculpture africaniste (2010, 28 pages, illustré) 
 

- Rémy CLIGNET, Philippe DAVID : Deux « Villages sénégalais » de la Belle Époque - Dijon 1898, Clermont-Ferrand 

1910 (2010, 32 pages, illustré) 
 

- René CODAZZI, Philippe DAVID : Une œuvre immense dans l’univers des cartes postales françaises d’outre-mer : 

Les collections Hoa-Qui & Iris/Irex (2010, 20 pages, illustré) 
 

- János RIESZ : La création du Journal Condition Humaine - Un tournant dans la vie de Léopold Sédar Senghor (2011, 

32 pages, illustré) 
 

- Pierre ROSIÈRE : Les pionniers de l’aviation au Sénégal (1910-1920) (2013, 28 pages, illustré) 
 

- Jean-Luc LE BRAS : Roger Nivelt (1899-1962) et l’A.O.F. (2013, 32 pages, illustré) 
 

- Jean-Pierre PAULHAC : L’Afrique en chansons. L’image de l’Afrique dans la chanson française de 1964 à nos jours 

(2014, 40 pages, illustré) 
 

- L.-J. BUNEL : Notes pratiques sur la photographie dans les pays chauds [Réédition d’un ouvrage paru en 1906, présentée 

par Stéphane RICHEMOND] (2014, 32 pages, illustré) 
 

- Luc MONTERET : Le courrier à Madagascar jusqu’à la Grande Guerre, en cartes postales, cachets postaux et timbres 

d’époque (2015, 56 pages, illustré) 
 

- Jean-Jacques FADEUILHE, Arnaud LÉONARD, Christelle LOZÈRE, Ranèse TCHAMBA NGOTOM, Sébastien PHILIPPE, 

Helihanta RAJAONNARISON, Alain TIREFORT, Raphaëlle WALTER : Images des Outre-mers pendant la Grande Guerre 

(2015, 52 pages, illustré) 
 

- Sylvie ANDIRAMIHAMINA, Cyr DESCAMPS, Hélène GRANDHOMME, Peter R. A. KELLY, Sébastien PHILIPPE, Pierre 

ROSIÈRE, Jean-Christophe TEVA SHIGETOMI, Alain TIREFORT : Images des Outre-mers pendant la Grande Guerre, volume 

2 (2017, 68 pages, illustré) 
 

- Jean-Jacques FADEUILHE : De Bouaké à Skopje : Un bataillon de Tirailleurs Sénégalais dans la Grande Guerre – 

Approche historique du 56e BTS (2018, 36 pages, illustré) 
 

- Jean-Luc LE BRAS : Blaise Diagne à Madagascar (1902-1908) – Le séjour mouvementé d’un fonctionnaire colonial, 

franc-maçon et ambitieux (2018, 80 pages, illustré) 
 

- Jean-Luc LE BRAS : L’abbé Jean-Pierre Moussa (1815-1860). Premier prêtre noir ayant exercé au Sénégal (2019, 

76 pages, illustré)  

 

- Stéphane RICHEMOND : La représentation sculpturale du Noir en Belgique. De l’Indépendance de la Belgique au 

lendemain de la Grande Guerre (1830-1920) (2019, 48 pages, illustré ; offert dans la limite des exemplaires disponibles)  

 

- Jean-Luc LE BRAS, Madagascar. Politiques culturelles coloniales et vie culturelle (1895-1940) – Arts plastiques – Arts 

appliqués (octobre 2020, 68 pages, illustré)  

 

- Stéphane RICHEMOND, Lomé 1914-1945 - Images de la période du Mandat français (décembre 2020, 300 pages, illustré) 
 

- Luc MONTERET : Pièces et billets en usage à Madagascar jusqu’à l’Indépendance (mars 2022, 52 pages, illustré) 
 

Les Catalogues 
,  

- Stéphane RICHEMOND : Ouagadougou 1950 – 1960 (2014 pages, illustré), 36 pages, illustré ; 15 €, 10 € pour les 

adhérents) 
 

- Jean-Jacques FADEUILHE : Le train d’Abidjan à Ouagadougou 1898 – 1958 (2015, 60 pages, illustré ; 20 €, 15 € pour 

les adhérents) 
 

- Jean-Luc LE BRAS : Charles Boirau (1889-1949) – Regards croisés sur un dessinateur de l’outre-mer (2015, 68 pages, 

illustré ; 20 €, 15 € pour les adhérents) 
 

 

- Patrice GARCIA, Gisèle VIVANCE : Chine – Cartes postales stéréoscopiques (1900-1910). "Collection Cart’Outremer, 

Photographes et éditeurs de cartes postales anciennes de Chine" (2018, 38 pages, illustré ; 15 €). 

 

- Patrice GARCIA, Gisèle VIVANCE : Chine, Shanghai Pékin TienTsin – René Tillot (1873-19xx) photographe à Shanghai 

de 1898 à 1928.  "Collection Cart’Outremer, Photographes et éditeurs de cartes postales anciennes de Chine" (2019, 52 

pages, illustré ; 20 €). 
 

Conditions de commande : voir 3e page de couverture. Nous consulter pour les frais de port. 
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Jean Bequet (1731-1786) 
Un Breton "Chef des traites pour Madagascar" 

 

                 

 
par Jean-Luc Le Bras*  

 
 

La famille Bequet de l’Ile de France (Ile Maurice) était arrivée à Port-Louis au milieu du XVIIIe siècle             

(ca 1753-1755). Elle était issue de Guillaume Bequet ; il était « goulieur » à Redon au moment de son mariage en 

1722, c’est-à-dire : « Celui qui fait les arpentages et les mesurages »1. Son acte de mariage indique qu’il était : 

« natif de la paroisse de Combour en St malo, … ». Il avait épousé en secondes noces à Redon, le 28 novembre 

1722, « victoire Simonet dite Buisson fille de deffunt mathieu Simonet dit Buisson et de nicole noel ses pere et 

mere, veuve de feu thomas gouguard, de cette paroisse de Redon ». 

Guillaume Bequet et Victoire Simonet eurent au moins cinq enfants qui s’expatrièrent à l’Ile de France : 

Guillaume ; Jean ; Guillemette ; Jeanne Angélique ; Jeanne. Leur fils aîné, autre Guillaume Bequet, se mariera à 

Lorient le 27 septembre 1746 avec Jeanne Soulier. 
 

Ainsi peut-on retracer le passage - en deux générations - de la famille Bequet de Combourg « en Saint-Malo » 

à Redon, puis de Redon à Lorient (et Port-Louis, port d’attache de la Compagnie française des Indes orientales à 

partir de 1666, à l’entrée de la rade de Lorient), enfin de Lorient à Port-Louis, ville capitale de l’Ile de France.  

 
MOUVEMENT DE LA FAMILLE BEQUET AU MILIEU DU XVIIIe SIÈCLE 

 

 

Passage de la famille Bequet de Combourg à Redon, de Redon à Lorient,  

de Lorient à l’Ile de France. 

                                                           
* jllb47@gmail.com – Pour les citations de textes anciens nous avons respecté l’orthographe d’époque. 
 
 

1 Louis-Nicolas BESCHERELLE, Dictionnaire national ou Dictionnaire universel de la langue française, Tome II, Éd. Garnier 

Frères, 1856. 
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(I) LA FAMILLE BEQUET S’INSTALLE À PORT-LOUIS (ILE DE FRANCE) 
 

● L’aîné, Guillaume Bequet, y est installé de longue date (vraisemblablement au milieu des 

années 1750, après son veuvage) ; il décède à Flacq le 12 octobre 1793   
 

« Le Douze octobre mil sept cent quatre vingt treize Lan deuxieme de La République française sur la 

declaration a nous faitte par le citoyen Ravel Garde Magasin de la Republique au dit canton et neveu du defun2, 

Nous jean Louïs Quetel Officier Public nous nous sommes transporté sur le lieu du domicile du citoyen Guillaume 

Bequet agé de soixante dix ans natif de Rhedon en Bretagne, ayant deux enfants en Europe, ou étant avons trouvé 

dans un lit un cadavre que les soussignés nous ont déclaré estre celui dudit citoyen Guillaume Bequet. Lesquels 

nous ont dit estre decédé le douze du présent à sept heures du matin. ». (ANOM - Registre paroissial de Flacq). 

On relève ainsi que, éloigné de Lorient où visiblement il n’est pas retourné, Guillaume Bequet n’était pas 

présent au mariage en 1769, avec le charpentier de marine Pierre Coroller3, de sa fille Briande Bequet (1751-

1792) - l’une de ses « deux enfants en Europe » - ce qui justifie la précision suivante sur l’acte de mariage : « eu 

égard à la longue absence du père de l’épouse », qui a conduit les autorités religieuses à célébrer le mariage 

malgré l’absence de l’accord formel du père pour cette fille mineure âgée de seulement 17 ans, et dont la mère 

Jeanne Soulier était par ailleurs décédée en 1756.  

Guillaume Bequet, comme l’indique son acte de décès, était effectivement originaire de Redon où il était né 

le 5 novembre 1723 ; mais il s’était marié à Lorient. 

Guillaume Bequet n’est cependant pas le seul dans sa famille à s’être installé dans l’Océan Indien ; on 

retrouve également à l’Ile de France son frère Jean, « Régisseur en chef des traites pour le Roi », ainsi que trois 

plus jeunes sœurs. 
 

● Trois sœurs Bequet se marient assez avantageusement à Port-Louis  
 

Leurs deux frères étant établis « traitants », il n’est pas étonnant de les voir épouser des hommes liés à « la 

compagnie », nom employé communément dans les actes pour désigner la Compagnie des Indes. 
 

• Guillemette Bequet (décédée en 1782), épouse à Port-Louis en premières noces, le 6 juin 1768, « Jacques-

François-Marie Le Lardeux, ecuyer, … officier des vaisseaux de la compagnie », originaire de Saint-Cast, qui 

décèdera en 1770. Sur son acte de naissance le 22 novembre 1719 à Saint-Cast, il est « messire Jacques François 

fils d’Ecuyer Jacques Le Lardeux » ; sur l’acte de remariage de Guillemette Bequet en 1775 elle est « veuve de 

Mr Le Comte Le Lardeux » ; en secondes noces elle épouse, le 25 juin 1775, « Messire Marie Michel Joseph 

Balthasard de St Marc, baron de St Marc, Brigadier des armées du Roy » ;  
 

• Jeanne Angélique Bequet, « veuve Letort », qui décède aux Pamplemousses le 31 décembre 1769, avait 

épousé à Lorient Joseph Letord, originaire de Dinan et décédé en 1767 : il était « garde magasin d’artillerie pour 

la compagnie des indes » (Acte de mariage de leur fille Jeanne-Laurence Letord qui épouse à Flacq, le 7 février 

1772, Claude-François-Philibert Ravel de l’Argentière : « sous lieutenant des canonniers de la Légion », originaire 

de Grenoble) ; 
 

• Jeanne Bequet (1738-1773) enfin, qui se marie à Port-Louis le 28 juin 1756 avec André-Fabien Gaud 

« employé de la compagnie, fils de M. André Gaud, chirurgien major » et natif de Saint-Marcellin en Dauphiné. 

La fille aînée du couple, Angélique Gaud, « citoyenne divorcée du citoyen Gabriel Bernard », épousera le 6 mai 

1794 (« le Dix Sept Floréal l’an Deuxième de la République) à Flacq Louis-Augustin Jahan de la Varanne : « agé 

de cinquante quatre ans natif de la ville de Richelieu département de la Basse Loire, cy devant Poitou ». 
 

Concernant Angélique et Jeanne Bequet, on a la trace de leur arrivée dès mai 1753 à l’Ile de France grâce au 

rôle de l’Achille4, capitaine Antoine Levesque de Beaubriand :  

                                                           
2 Ravel - Il s’agit en fait d’un neveu par alliance : Claude François Philibert de Ravel de l’Argentière (1745-1810), « sous-

lieutenant des canonniers de la légion » lorsqu’il avait épousé en 1772 à Flacq Jeanne-Laurence Letord (1758-1820), fille de 

sa sœur Jeanne-Angélique Bequet et de Joseph Letord. 
3 Pierre Coroller et Briande Bequet sont les grands-parents paternels d’Aristide Coroller (1799-1835) qui sera un temps 

prince de Tamatave et chef des Betsimisarakas sous Radama Ier et Ranavalona Ire. 
4 Rôle de l’Achille (1752-1654) - Capitaine Antoine Levesque de Beaubriand ; accessible en ligne :  

https://www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr/fr/_depot_mdh/_depot_images/INDES/SHDLORIENT/TABLESPD

F/ROLE2P36-13.PDF 
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« Bequet Angélique - embarquée à l’armement, débarquée à l’île de France le 17/05/1753 - femme de Mr Le 

Tort canonnier à l’île de France, passagère pour l’île de France à la ration et demie5 » ;  

« Bequet Jeanne - embarquée à l’armement [destination Pondichéry, le 28/12/1752], débarquée à l’île de 

France le 17/05/1753 - sœur d’Angélique Bequet, passagère pour l’île de France à la ration et demie. » Il s’agit 

d’un vaisseau de la Compagnie des Indes qui fait étape, pour ce voyage, à Gorée, au Cap de Bonne-Espérance, à 

Madagascar et aux Mascareignes. 

On trouve aussi sur le rôle de l’Achille un Vincent-Guillaume Bequet, originaire de Lorient, tonnelier. Ce 

même Vincent-Guillaume Bequet tonnelier se retrouvera aussi sur le rôle du Lys (1754-1757) : « Embarqué à 

l’armement [pour Pondichéry, le 28 novembre 1754], débarqué malade [au retour des Indes] à l’hôpital de Saint-

Paul Ile Bourbon le 14/10/1756. » 

On relève enfin sur l’Achille des domestiques noirs : Laurent Nicole, « nègre, domestique de Mr Dusel » ; 

Marianne, « négresse, domestique de Mme Duranty » ; ou Leveillé, « noir domestique de Mr Saint-Jean ». De 

même sont signalés sur le rôle une douzaine de passagers clandestins, dont cinq femmes, la plupart débarqués à 

Port-Louis. 

 
GÉNÉALOGIE SIMPLIFIÉE DE JEAN BEQUET 

Alain 

BEQUET 

(ca.1647-1706) 

Anne 

DUBOIS 

(ca.1659-1714) 

Mathieu 

SIMONET 

Nicole 

NAEL 

▼ ▼ 

Guillaume BEQUET 

(Combourg 1696 -1747), Goulieur 
Victoire SIMONET 

(née à Redon -….) 

x  28/11/1722 à Redon  

5 enfants installés à Port-Louis ou à Flacq (Ile de France) 

 ▼  

Guillaume 

BEQUET 
(1723-1793) 

+ 1746 Lorient 

Jeanne SOULIER 

Fille Briande, 

filleule de Jean 

Jean BEQUET* 

(Redon 1731 - Port-

Louis 1786) 

+ 

Marguerite 

ROBIC 

Mariés à Lorient 

 

Guillemette 

BEQUET 
+ 1768 

Jacques 

LE LARDEUX* 

+ 1775 

Balthasar de SAINT-

MARC 

Jeanne-Angélique 

BEQUET 

+ 

Joseph 

LETORD* 

Mariés à Lorient 

Jeanne 

BEQUET 
+ 1756  

André Fabien 

GAUD* 

Mariés à  

Port-Louis 

* Les noms marqués d’un astérisque désignent les personnes ayant travaillé pour la Compagnie des Indes. 

 
● Le frère, Jean (Baptiste) Bequet (1731-1786) 
 

Il décèdera à Port-Louis le 7 juillet 1786, âgé de cinquante-cinq ans : « Le Si. jean Bequet Régisseur en chef 

des traittes pour le Roy natif de Redon Eveché de nantes province de Bretagne, fils de Guillaume Bequet et de 

victoire Simonette, veuf de Marguerite Robique … ».  

En pratiquant également la traite, Pierre-Vincent Coroller (le petit-neveu de Jean Bequet, fils de sa nièce et 

filleule Briande Bequet) s’inscrit donc dans une tradition familiale où les hommes sont traitants ou employés de 

la Compagnie des Indes. 

                                                           
5 Les passages sur les navires du Roi étaient tarifés. Pour l’Ile de France en 1775, le ministre de Sartine les avait fixés comme 

suit : (a) Passage, nourriture et médicaments d’un passager à la table, pour le compte du Roi (540 livres) ; (b) Pour son compte 

particulier (680 livres) ; (c) À la ration et demie (230 livres) ; (d) À la ration simple (200 livres). 

Lettre du 26 novembre 1775 - adressée au Gouverneur des IIes de France et de Bourbon, de Ternay - reproduite in Jean-

Baptiste-Étienne DELALEU, Code des Iles de France et de Bourbon, Ve Partie, « Du Commerce », 2e édition, 1826 (p. 107) ; 

accessible sur Gallica. 

Ce « Code Delaleu », appelé aussi « Code jaune », était partagé pour chaque île en huit parties : « De 

l’Administration générale » ; « De l’Église » ; « Du Militaire », la plus longue avec celle consacrée à la police ; « Des 

Finances » ; « Du Commerce », qui règle les conditions de la traite des nègres. ; « De la Marine » ; « De la Justice », qui 

donne le tarif des esclaves ; « De la Police ». 
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(II) JEAN BEQUET, « CHEF DES TRAITES POUR MADAGASCAR » 
 

Le dossier « Bequet Jean-Baptiste » aux Anom6 nous éclaire sur ses affaires ; il a manifestement brassé à 

l’Isle de France plus d’affaires que son frère aîné Guillaume Bequet.  

Il a été très actif dans la traite avec Madagascar pendant une trentaine d’années, d’abord pour le compte de 

la Compagnie des Indes de 1755 à 1767, puis pour le compte du Roi jusqu’en 1781, année où il perd sa charge de 

Régisseur en chef des traites, enfin à son propre compte jusqu’en 1786.  
 

● Jean Bequet avait d’abord servi modestement, à partir de 1755  
  

« Nous Antoine Desforges Boucher, (…) certifions que le S. Jean Béquet employé aux traites de Salaison de 

Madagascar, a servi la Compagnie en cette qualité l’espace de huit années ; qu’il a rempli ses fonctions avec tout 

le zèle, l’intelligence, la probité, et les connaissances nécessaires à cette partie ; que ses meures et sa conduite 

sont irréprochables. » (Lettre du Gouverneur Desforges, datée du 1er juillet 1767).  

Le 28 octobre 1759, une attestation signée de René Magon de la Villebague - Directeur de la Compagnie des 

Indes et Gouverneur des Iles de France et de Bourbon - précisait que Bequet : « a servi la Compagnie l’espace de 

quatre années », ce qui date son arrivée à l’Ile de France au moins de l’année 1755 ; il avait alors 24 ans. 
 

On sait qu’en 1767-1768 il était en conflit à Fort-Dauphin avec le traitant Pierre Glemet7 (1723-1768), alors 

Régisseur en chef des traites à Madagascar et dont il était le second, et aussi qu’il y employait un de ses neveux :  

« Je renvoie aussi deux tonneliers que j’ai pris en flagrant délit, l’un, neveu du Sr Bequet, l’autre son homme 

de confiance, employé sur l’état, maître tonnelier. » (Lettre du 26 octobre 1767 de Glemet au Gouverneur Jean-

Daniel Dumas). Glemet récidive dans une lettre au même, datée du 17 juillet 1768 : « Quand M. de Valgny sera 

à Maurice, Monsieur, ayez la bonté de le questionner sur le compte des Laval, L’Héritier, Bequet et plusieurs 

autres ; vous déciderez que ce sont des vermines beaucoup plus dangereuses à Madagascar que ne le sont les 

sauterelles à Maurice, seraient-elles dix millions de fois plus nombreuses. » 
 

La version de l’Intendant Pierre Poivre est cependant favorable à Bequet « qui sait la langue du pays » (de 

Madagascar), puisqu’il rend compte négativement au ministre Choiseul, le 30 novembre 1767, des méthodes de 

Glemet : 

« Notre première traite s’est faite au Fort Dauphin avec facilité, parce que j’ai eu le bonheur de rencontrer 

sous ma main un homme qui savait la langue du pays et qui avait la confiance et l’estime des insulaires. J’avais 

envoyé cet homme sur la flûte la Garonne, espérant de lui qu’il aplanirait toute difficulté. Il a réussi comme je 

l’espérais, et MM. les officiers de la flûte, m’ont tous déclaré à leur retour, que sans le Sr Bequet ils eussent 

été obligés d’appareiller de cet endroit sans avoir pu rien traiter. Sans cet homme que M. le Commandant, de 

concert avec le Sr Glémet, ne voulait pas laisser passer à Madagascar, et encore moins lui donner commission 

pour la traite, la flûte du Roi eut perdu cette année entière et fut tombée en pure dépense pour la colonie. (…) 

« J’ai eu l’honneur de vous parler dans ma première lettre des instructions que j’ai données au Sr Glémet,  

chef de traite, en commun avec les Srs Berthault et Béquet. J’avais exigé dans ces instructions dont j’ai joint une  

copie à ma première lettre, que toutes les opérations de la traite se fissent en commun entre les trois employés.   

Le Sr Glémet n’a eu aucun égard à ces instructions, il a refusé absolument de donner aucune espèce de 

communication de se compter aux deux autre employés. Il m’a écrit une lettre commune à M. Dumas et à moi, ne 

m’a  rendu aucun compte, et a écrit des lettres particulières à M. le Commandant que je sais positivement être 

son associé, et c’était pour empêcher les abus et la malversation, que par les instructions données au Sr Glémet, 

j’avais exigé que toutes les opérations de la traite se fissent en commun, que chacun tint son journal séparé et me  

rendit un compte exact généralement de tout ce qui serait traité.   

                                                           
6 ANOM (Archives nationales d’Outre-Mer) - Dossier coté COL E 26, « Bequet Jean Baptiste, régisseur en chef des traites 

à Madagascar – 1770-1784 » ; accessible sur Gallica. 
7 Pierre Glemet a d’abord été négociant au Québec de 1745 à 1760. De confession protestante (huguenot), il était originaire 

de Jarnac. On trouve une courte biographie de Pierre Glemet in John Francis BOSHER, Négociants et Navires du commerce 

avec le Canada de 1660 à 1760 - Dictionnaire biographique, Ottawa, 1992 (p. 77) :  

« Né à Jarnac et baptisé le 26 mai 1723, fils de Pierre et de Marie-Jeanne Mounier. (…) Le 20 mars 1744 il demanda un 

congé à l’amirauté à Bordeaux et s’embarqua pour le Canada sur le Ville de Rouen. (…) Il fit faillite à Madagascar où il 

décéda ; ses biens furent alors saisis par l’État. » 

Sur la connivence entre Glemet et le Gouverneur Dumas : article de Georges SAINT-YVES, "Madagascar en 1767 et 1768, 

d’après les papiers du Gouverneur Dumas", in Bulletin de Géographie historique et descriptive, 1900 (p. 192-209). 
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J’attends à voir les comptes du Sr Glémet après ce retour du troisième voyage de la Garonne, alors je jugerai 

de lui par sa conduite. » 
 

Il est intéressant de noter la description que donne Pierre Poivre de Tamatave en 1767, comptoir moins 

développé que celui de Foulpointe, mais qui dans son esprit a de l’avenir :  

« Entre le Fort Dauphin et Foulepointe, à neuf lieues de ce dernier endroit, on trouve une espèce de petit 

port fermé par un récif, qui se nomme Tamatave. C’est un lieu où la traite est abondante en esclaves, en bœufs 

et en riz. La rivière d’Ivondrou qui vient se jeter à la mer dans cet endroit, et qui porte bateau à vingt lieues dans 

l’intérieur des terres, y favorise singulièrement le transport des denrées. On peut établir dans cet endroit une 

excellente traite. »  
 

● En 1769, Jean Bequet est nommé « Chef de traite au Fort-Dauphin » 
 

Glemet étant décédé à Foulpointe à la fin de l’année 1768, Jean Bequet demande et obtient de le remplacer : 

« Avons sur les bons raports qui nous ont été faits de la vie, meurs et capacité du Sr Jean Bequet, en fait de 

traite de Madagascar, Ils nous a plu nommer le dit Sr Chef de traite au fort Dauphin, et pour lui donner des 

marques de nos bienveillances nous lui avons alloüé et alloüons la quantité de dix pour cent surtout ce qu’il 

pourra traiter au compte de Sa Majesté au fort Dauphin, … » (Décision datée du 21 septembre 1769, signée du 

Gouverneur Desroches et de l’Intendant Pierre Poivre).  

Le nouveau gouverneur Desroches était breton (né le 28 janvier 1719 à Saint-Pol-de-Léon) ; on ne peut 

exclure de sa part un sentiment de sympathie envers cet autre Breton qu’était Jean Bequet, en plus du souci 

d’assainir la pratique de la traite largement corrompue du temps de Dumas et Glemet. 

En 1773, Bequet rend un rapport proposant les règles d’un commerce avantageux pour le Roi, au moment où 

le baron Maurice Beniowski (1746-1786)8 s’installe au nord-est de Madagascar, dans la baie d’Antongil où il 

fonde l’éphémère comptoir de Louisbourg : 

« Extrait d’une lettre de M. de Bequet aux administrateurs de l’Isle de France, relative au commerce du 

Madagascar du 19 mars 1773. 

Si cette expédition a le succes qu’on a lieu d’attendre du zele et de l’intelligence de M. de Beniowsky, elle 

procurera des secours tres abondants a l’Isle de France en observant neanmoins de ne point laisser approcher 

les armateurs particuliers du point de l’Isle ou M. de Beniowsky sera fixé ; et de ny envoyer que les Batimens qui 

iront chercher les Esclaves et M. de Beniowsky a des ordres precis a ce sujet et il est chargé de tenir la main a 

leur execution, sans aucun menagement.  

les Bestiaux provenanlt de la traite qu’on aura faite pour le compte du Roi, sans souffrir que les officiers a qui le 

commandement de ces Batimens sera confié fassent eux mêmes la traite.  

On previendra par la le rencherissement que la concurrence des armateurs produit necessairement ; et on 

fera cesser l’abus si funeste de traiter en argent [les intermédiaires malgaches préféraient être payés en piastres, 

ce qui était interdit aux traitants], en saisissant le moment ou les insulaires ont besoin d’effets et marchandises de 

traite ; ce que ne peuvent pas faire les armateurs particuliers qui parcourent rapidement la Cote ; et qui ne 

cherchent que les frais de leur Expedition. » (La phrase soulignée l’est sur l’original). 
 

● 1776, Jean Bequet est promu « Régisseur en Chef des traites à Madagascar »  
 

La décision est datée de Versailles, le 10 mars 1776 : « Breveté de la Cour en qualité de Régisseur en Chef 

des traites à Madagascar. » Cela lui vaut aussi l’autorisation de porter un uniforme, accordée par M. de Sartine, 

secrétaire d’État à la Marine depuis 1774 ; le fait est que Bequet tenait beaucoup à cet uniforme pour asseoir sa 

nouvelle autorité et qu’il en discute les détails : 

« J’ai bien voulu vous permettre aussi de porter un uniforme lequel sera composé d’un habit de Drap gris 

blanc avec un bouton de cuivre timbré d’une ancre. Vous ajouterez à cet habit le parement et la Doublure que 

vous voudrez, avec un Collet lorsque vous serez sur le point de partir. »  

Pour l’occasion, il avait fait le voyage en France puisqu’on le trouve, au retour pour l’Ile de France, sur le 

Modeste, capitaine Lefer de Chanteton, parti de Lorient le 18 décembre 1776 et arrivé à l’Ile de France le 18 mai 

1777. Son nouveau statut de « Chef de la traite à Madagascar » lui vaut le privilège d’être nourri « à la table », 

sous-entendu du commandant. 

 

                                                           
8 La vie de Beniowski a été racontée de façon romancée par Jean-Christophe RUFIN, Le tour du monde du roi Zibeline, Éd. 

Gallimard, 2017. 
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MAURICE BENIOWSKI À MADAGASCAR 

 

 
Maurice Auguste Comte de Benyowsky (1746-1786) 

 

 

Localisation de Louisbourg dans le fond de la baie d’Antongil - © Gallica 

 

 

Détail - Organisation de Louisbourg 

 

 

« Plan de Louisbourg 

Chef lieu de la Colonie de 

Madagascar avec ses dépendances : 

le Cours de la Riviere de Tengballe 

dans l’interieur de L’Isle avec la 

position des differents Postes établis 

faits par ordre de Monsieur le Baron 

De Beniowsky Commandant pour le 

Roi en la ditte Isle. 

Dedié a Monseigneur de Sartines 

Secretaire D’Etat et Ministre de la 

Marine. 

Le 1er Mai 1776 Louisbourg Isle 

Madagascar 

Fait par Rosieres Officier. » 
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DEUX COMPTOIRS FRANÇAIS À MADAGASCAR AU XVIIIe SIÈCLE 
 

 

Baie de Fort-Dauphin - Carte de Jean-Nicolas Bellin (1764) 

© Gallica 

 

 

Plan de Foulpointe (Hopeful Point) en 1751 - Détail 

Légende : 

     (A) « Barachois ou peuvent entrer de petites frégattes » ;  

     (B) « Pointe aux Boëufs, isolée de 1750 » ;  

     (C) « Débarquement des canots et Chaloupes » ;  

     (D) « Palissades du Roi ou Chef » : il s’agit ici du chef du comptoir ; 

     En bas à gauche : « Rivieres ou les Chaloupes font l’Eau pour les Vaisseaux » ; 

     En haut à droite : « Mouillage », signalé par deux ancres. 
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Mais l’année 1781 marquera pour lui un tournant néfaste et la fin du privilège qu’il avait obtenu : « Jusqu’en 

1781 la traite s’est faite a madagascar pour le compte du Roi par le sr Bequet regisseur. a cette epoque Mrs de 

Souilhac et Chevreau ont fait un marché avec des entrepreneurs a qui ils ont accordé le privilege exclusif de la 

traite a Madagascar ». 
 

● La déchéance de Jean Bequet à partir de 1781 
 

En 1784, il se confirme qu’il a perdu depuis trois ans ses fonctions de régisseur de la traite : « Le S. Bécquet 

avait été pourvu, Messieurs, d’un titre de Régisseur des traites du Roi à Madagascar. Ses fonctions ont cessé 

Lorsque Mrs le Vte de Souilhac et Chevreau ont pris d’autres arrangements pour les fournitures qu’on a tirées de 

cette isle, pendant le reste de la Guerre. [À cette date il doit être fait allusion à la Guerre d’Indépendance 

américaine]. A présent que la paix permet de rétablir les choses sur l’ancien pied, vous voudrés bien examiner 

avec le comité economique quel sera le parti le plus sur et le moins couteux de faire la traite pour le compte du 

Roi ou de continuer de pourvoir par des marchés au besoin du service. » (Brouillon d’une lettre du Maréchal de 

Castries, secrétaire d’État à la Marine, datée de Versailles le 14 novembre 1784).  

Ne baissant pas les bras, Bequet avait rédigé le 24 octobre 1784 un mémoire pour tenter de retrouver sa 

fonction. Le 14 novembre 1784 il est d’ailleurs à Paris, toujours dans l’attente : « Je pars demain 15. courant, 

pour me rendre à L’Orient, et y attendre les Ordres qu’il plaira à Votre Grandeur m’y faire passer, de même que 

les moyens de passer à l’Isle de France. ». Ses démarches n’aboutiront pas ; dans l’attente il avait exprimé cette 

sollicitation : « Le Sr Bequet demande la permission de traiter pour son compte des noirs a Madagascar, en 

attendant qu’il plaise a sa Majesté de le rapeler a son service. » 

Il obtient cependant, en date du 14 novembre 1784, d’être pris en charge pour son retour à l’Ile de France : « À 

M. Clouet - Ves Le 14 9bre 1784. Je vous prie Monsieur d’ordonner le passage pr l’Isle de France aux frais du Roy 

du S. Becquet ancien Régisseur de Traites a Madagascar. » On ne peut que rapprocher ce retour du grand-oncle, 

en 1784, de la date d’arrivée à l’Ile de France de son petit-neveu Pierre-Vincent Coroller, la même année, et penser 

que les deux ont possiblement voyagé de conserve, Pierre-Vincent étant alors un mineur de treize ans. 

La lente ascension sociale de Jean Bequet, patiemment construite pendant vingt-cinq ans, s’est donc achevée 

en 1781, suivie de cinq années de déchéance jusqu’à son décès en 1786.  

 
(III) - LA TRAITE PRATIQUÉE PAR BEQUET À MADAGASCAR 

 

● Qu’est-ce que Jean Bequet traitait avec Madagascar ?  
 

 • Le riz, la viande de bœuf sur pied ou en salaison, et les esclaves. 

 « Il embrassait genérallement dans ses fournitures, tout ce qui étoit nécessaire pour la traite des Nègres, les 

approvisionnements pour les colonies, en bœufs de transport, les salaisons, les Riz, etc. ». On retrouve là les trois 

principaux « objets » de la traite avec Madagascar. 

Le bilan de la traite à Madagascar pour l’année 1770, par les bâtiments du roi, donne par exemple : 1 172 

esclaves, 1 370 bovins, 118 938 livres de viande salée, 897 592 livres de riz blanc. »9 

Plus précisément, pour l’année 1779, Bequet indique avoir rapporté à l’Ile de France : « 1701 Bœufs, 

2,036,350 livres de Ris et 100. Noirs ».  

On apprend aussi qu’en 1779 - alors qu’il sollicite une augmentation de son traitement de 2 000 livres (qui a 

remplacé désavantageusement les 10 % sur la traite qu’il percevait initialement) - il a armé trois navires pour 

pratiquer cette traite et qu’il ne peut « satisfaire aux dépenses que lui occasionnent les officiers des Etats Majors 

de trois flutes employées à l’Exportation des objets qu’il traitte ; … » (Note du Bureau des Indes du 10 octobre 

1780).  
 

 • Au sujet des esclaves de Madagascar, voici ce qu’il en écrivait en 1768 : « Aussi Becquet [sic], qui avait 

obtenu en 1767 l’autorisation de faire la traite à Madagascar, dit dans un rapport au Chevalier des Roches en 

1768 : « Ce païs [de Tamatave] fournit quantité de bœufs ainsi que la plus belle caste de noirs en fait d’esclaves, 

par la raison que les trois plus belles nations de la dite île sont à la proximité de ce lieu : ces trois nations sont 

les Beythalimen [Betanimena], Anthalsimes [Antatsimo] et les Hauvres [Hova] »10. 

                                                           
9 Jean-Paul MOREL, Ravitaillement de l’Isle de France. Traites des années 1769 à 1771.  

   En ligne : http://www.pierre-poivre.fr/doc-nodate-62.pdf 
10 Cité par Max LECLERC, "Les peuplades de Madagascar - Origines" (p. 397-432), in Revue d’ethnographie, Tome V, 1886 

(p. 419). 
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ESCLAVES 
"BRUTS" 

ANNÉES 
Tarifs des esclaves en livres tournois  

Hommes ou 

Femmes 
1760 1761 1762 1763 1764 1765 1766 1767 

Esclaves indiens  736 1 766 1 766 1 913 1 913 1 619 1 177 888 

Madecasses 736 1 913 1 913 2 355 2 355 1 766 1 325 1 030 

Mozambiques 883 2 649 2 649 2 649 2 649 1 913 1 619 1 177 

FRANCISÉS et 

habitués de l’île 
« Ils ont toujours été vendus 25 et 30 p. 100 plus chers que les esclaves bruts » 

 

Le tableau qui précède11 donne une idée de la hiérarchie instituée entre les esclaves : les plus prisés étaient 

les Mozambiques de la côte est de l’Afrique ; les Malgaches (Madecasses) venaient après eux (ils avaient la 

réputation d’être volontiers rebelles), mais avant les « Esclaves de caste indienne ». Les esclaves dits "bruts" 

étaient ceux qui n’avaient pas encore été façonnés à la main des colons ; ces derniers étaient réputés "Francisés et 

habitués dans l’île". Les prix montent jusqu’en 1764, puis baissent de près de moitié entre 1765 et 1767. 
 

Bernardin de Saint-Pierre lui-même avait fait l’acquisition, en 1769, d’un « négrillon » pris à Foulpointe qu’il 

appela Duval :  

« J’avais acheté un Esclave depuis peu ; à qui j’avais donné votre nom, comme un bon augure pour lui. Il 

était bien fait, d’une figure intéressante, mais d’une complexion délicate ; il ne parloit point Français. (…) Sur 

toute cette plage il y a beaucoup d’huitres collées aux rochers : Duval, mon nouveau noir, se coupa le pied 

profondément, en marchant sur leurs écailles : c’étoit à l’une des deux embouchures de la petite rivière Noire. »12
 

 

 • Quant aux bœufs transportés, le gaspillage était énorme si l’on s’en tient à la relation suivante : 

« On envoya à Fort-Dauphin, en août 1767, un chef de traite nommé Glémet sans autre objet que d’en tirer 

des approvisionnements dont on manquait absolument. Nous avons quelques renseignements sur la manière dont 

cette traite se faisait à cette époque : les commis fixaient eux-mêmes le prix des bœufs et du riz ; un bœuf gras se 

payait un fusil ; pour deux fusils, on en avait trois moyens ; une génisse et un taureau ne valaient qu’un seul fusil.  

Les animaux, une fois achetés, étaient chargés sur la flûte la Garonne, qui faisait un service régulier entre 

Fort-Dauphin et l’île de France et qui mettait un mois environ à ce trajet. On les parquait sur le pont et l’on 

embarquait pour les nourrir une provision de troncs de bananiers. Il n’est pas étonnant que, dans ces conditions, 

on en perdît la moitié ; mais on en sacrifiait encore plus lors de l’embarquement, tant l’on s’y prenait mal.  

Les troupeaux étaient amenés au bord de la mer ; il n’y avait, on le pense bien, ni quais ni chalands, il fallait 

pourtant les faire arriver jusqu’au navire, mouillé en dehors de la barre. On attachait donc une corde aux cornes 

des bœufs, on les forçait de se mettre à la nage en les halant derrière une chaloupe : on leur faisait ainsi traverser, 

bon gré, mal gré, les trois grosses lames qui formaient la barre. Les malheureux animaux étaient renversés, roulés 

et souvent noyés par les vagues ; ceux qui arrivaient vivants au vaisseau étaient hissés par les cornes : « Cela, dit 

un témoin, ne laissait pas de leur nuire. »13 
 

L’Intendant Pierre Poivre notait aussi, dans une lettre du 30 novembre 1767 au ministre Étienne-François de 

Choiseul, les difficultés d’embarquement des bœufs à Fort-Dauphin : 

« Le lieu d’embarquement pour les bestiaux y est très incommode. Comme depuis de longues années nous 

n’avons point d’établissement dans cette partie, on n’y a pu avoir un chaland plat pour transporter les bœufs à 

bord des vaisseaux, quoique l’on soit assuré que ces animaux périssent la plupart par l’effet de l’eau de mer 

qu’ils boivent lorsqu’on les mène à bord, à la traîne des bateaux. »  
 

● Quels produits apportait-il en contrepartie à Madagascar ?  
  

• Son projet de budget à la date du 30 juin 1777 donne les indications suivantes, pour une estimation de       

67 565 livres de marchandises diverses : 600 fusils à 15 livres ; 6 000 livres de poudre à canon ; 6 000 piastres ; 

                                                           
11 Le tableau est tiré de : Jean-Baptiste-Étienne DELALEU, Code des Iles de France et de Bourbon (« De la Justice »,                     

p. 154-155), op. cit. 
12 [Jacques-Henri BERNARDIN DE SAINT-PIERRE], Voyage à l'Isle de France, à l'Isle de Bourbon, au Cap de Bonne-Espérance, 

&tc. avec des observations nouvelles sur la nature et sur les hommes, par un officier du Roi.  À Amsterdam et chez Merlin 

à Paris, 1773, 2 tomes. Tome I, Lettre XVII, p. 266 et p. 275. 
13 Prosper CULTRU, Un empereur de Madagascar au XVIIIe siècle : Benyowsky, Ed. Augustin Chamel, 1907 (p. 46). 
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des tissus14 (200 pièces de toile bleue, 100 pièces de toile blanche, 8 pièces de Chitte, 6 pièces de mouchoirs, 4 

pièces de toile blanche) ; 60 000 livres de sel ; 800 livres de salpêtre ; 200 livres de bougie ; 90 veltes d’eau de 

vie (une velte valant environ 8 litres) ; 3 fusils fins (pour la chasse). 

Pour 67 565 livres de marchandises, il escompte 120 000 livres de recettes en barriques de bœuf salé, donnant 

donc un reliquat de 52 435 livres : « Lesquelles 52.435 livres peuvent servir pour la paye et les vivres des ouvriers 

attachés à cette salaison ainsi que pour l’Etat Major et l’équipage de la corvette qui servira à cette expédition », 

ces ouvriers étant composés de quatre tonneliers et de cinq bouchers. 

Pour le quotidien d’un séjour de six mois au Fort-Dauphin, il estimait les besoins comme suit : une barrique 

de vin rouge ; trois frequins15 de beurre ; quatre quarts de farine ; six bouteilles d’huile d’olive ; douze pots de 

vinaigre ; six livres de poivre ; vingt-cinq livres de plomb à giboyer, quatre briques de savon de quatre livres 

chaque, le tout pour une valeur de 812 livres.  
  

• Le paiement des produits de Madagascar pouvait également se faire en piastres, comme l’indique 

Bernardin de Saint-Pierre dans son Voyage à l’Isle de France (Tome I, Lettre XVIII, p. 319) : 

« C’est pourtant la seule monnoie dont tout le monde est payé. On avoit pensé qu’elle ne sortiroit pas de 

l’Isle : non-seulement elle sort, mais les piastres aussi, pour n’y jamais rentrer : autrement la colonie manqueroit 

de tout. 

De tous les lieux étrangers où elle commerce, le seul indispensable à sa constitution présente, est 

Madagascar, à cause des esclaves & des bestiaux. Ses insulaires se contentoient autrefois de nos mauvais fusils, 

mais ils veulent aujourd’hui des piastres cordonnées : tout le monde se perfectionne. » 
 

● Où Jean Bequet intervenait-il ?  
 

 • Essentiellement à Fort-Dauphin. Il précisait en 1776 que Fort-Dauphin était l’endroit idéal pour charger 

les bœufs car à seulement 10 ou 12 jours de traversée de l’Ile de France :  

« Le Sr Bequet a l’honneur de vous observer, Monseigneur, que le fort Dauphin la pointe la plus sud de 

Madagascar est le seul endroit de cette Isle propre à l’Exportation des bœufs à l’Isle de France par les courtes 

traversées qui ne vont jamais au delà de 10. à 12 jours ». (Lettre adressée à de Sartine et reçue par ce dernier en 

mars 1776).  

On peut cependant penser qu’il faisait là une présentation avantageuse du site de Fort-Dauphin pour emporter 

la conviction ; en effet la plupart des auteurs estiment la traversée à un mois : Pierre Poivre souhaitait aussi 

privilégier la traite avec Fort-Dauphin pour la raison que la traversée ne durait qu’un mois contre deux mois avec 

Foulpointe ; Prosper Cultru comme on a vu plus haut parle aussi d’un mois ; ce voyage d’environ un mois est 

également confirmé dans l’épisode de la naissance en 1778 de l’oncle maternel d’Aristide Coroller, Jean-René, 

sur un bateau pendant une traversée de plusieurs semaines (« some weeks ») de Fort-Dauphin à l’Isle de France : 

« Aristide’s grandmother, Geneviève Hova, had been advanced in pregnancy when she boarded the cattle-

carrying ship the Éléphant16 in 1778 for Ile de France with her children.  

During the crossing of some weeks together with about 300 restless oxen, she gave birth aboard ship to 

Aristide’s uncle Jean-René. Geneviève Hova boarded the Éléphant at Fort-Dauphin … »17. 

 

                                                           
14 Définitions données par Eugénie MARGOLINE-PIOT, article "Les circuits parallèles des toiles de l’océan Indien - Lorient au 

XVIIIe siècle", in Histoire urbaine, n° 30, 2011 (p. 109-125) :  

   • Toile de chitte : « Toile de coton imprimée et peinte, aux couleurs très appréciées. Fabriquée à Mazulipatam, sur la côte 

de Coromandel et au Bengale » ;  

   • Mouchoir : « Terme de marchand de mode qui désigne une toile de coton, parfois peinte, ou de soie légère portée sur le 

col ou le décolleté. … Une pièce de mouchoirs de soie mesure 1,18 m. ». 
15 Frequin - Encyclopédie méthodique, Commerce, Tome second, Ed. Panckoucke, 1783 : « Sorte de futailles. L’article VI, 

du règlement de 1723, concernant les déclarations des marchands aux bureaux d’entrée & de sortie, met le frequin au nombre 

des futailles qui servent à entonner les sucres bruts, les syrops, les suifs, les beurres, & autres telles marchandises qui sont 

sujettes à déchet & à coulage. » 
16 L’Éléphant était une flûte de 650 tonneaux, portant 20 canons ; il sombrera en 1781 dans un cyclone. 

« En 1762, la Compagnie des Indes envoie de Lorient à l’île de France huit navires qui sont le Berryer, le Dromadaire, le 

Massiac, le Bertin, le Duc de Choiseul, le Chameau, l’Éléphant et le Duc d’Aiguillon. Un autre navire, la Gracieuse, part 

de Nantes pour la même destination. ». Article de Jean-Yves LE LAN, "Les départs des navires de la Compagnie des Indes 

de Lorient pour l’Océan Indien de 1760 à 1764", in Histoire-Généalogie magazine, 2003.  
17 Pier M. LARSON, "Fragments of an Indian Ocean Life : Aristide Coroller Between Islands and Empires", in Journal of 

Social History, Vol. 45, n° 2, Oxford University Press, 2011 (p. 369). 
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DEUX COMPTOIRS SUR LA CÔTE EST DE L’AFRIQUE 
Plans de Jacques-Nicolas Bellin - © Gallica 

 

 

Mosambique - Comptoir portugais (ca 1750) 
  

 

 

Quiloa (Sultanat  de Kilwa) - Comptoir arabe (1746) 
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 • Mais Jean Bequet pouvait aussi intervenir à Foulpointe : le 26 février 1781, les instructions du vicomte 

de Souilhac lui sont ainsi adressées à « Monsieur Bequet Directeur des Traites pour la Nation Française à 

Foulpointe ». 
  

• De même, à l’occasion, trafiquait-il sur les côtes du Mozambique, essentiellement pour y prendre des 

esclaves : il a été « chef de traite à Mozambique de l’armateur de l’Île de France Henri Brayer du Barré. »18. Un 

mémoire daté du 5 novembre 1775 confirme ces expéditions : « Le Sr Bequet a l’honneur de vous représenter, 

Monseigneur, qu’au mois de septembre 1770 il se servit embarqué supercargue (employé pour subrécargue19) 

avec l’agrément du gouvernement sur un vaisseau particulier pour Mozambique ; (…) En 1771. Le Sr Bequet 

s’est embarqué en la même qualité toujours avec l’agrément du gouvernement sur un autre navire pour le même 

endroit y faire la traite des negres … ». 

Concernant l’expédition de 1770 avec le navire Duchesse de Praslin de l’armateur Brayer du Barré, on sait 

qu’elle fut l’occasion d’une révolte de son capitaine, un nommé Charpentier, et d’une grande partie de 

l’équipage comme en témoigne une lettre du Gouverneur Desroches au ministre de la Marine le 2 septembre 

1771 ; elle met en scène favorablement Jean Bequet dont le statut de chef de traite sur ce navire est ici confirmé :  

« Monseigneur, Le vaisseau particulier [la Duchesse de Praslin] fut envoyé l’année dernière par ses 

armateurs à Mozambique. On n’y peut faire le commerce que sous des prétextes à l’appui desquels on relâche à 

la côte, mais on y trouve toujours bon accueil et facilité de traiter.  

Le Sr Becquet chef de traite sur ce navire était chargé de tout ce qui avait rapport au commerce, et le Sr 

Charpentier capitaine n’avait qu’à conduire le vaisseau dans sa navigation.  

Le premier, Monseigneur, avait acquis la plus grande considération parmi les Portugais, et il devait 

naturellement faire une traite extrêmement riche.  

Le Sr Charpentier, par jalousie, a employé les moyens les plus odieux pour décrier le Sr Becquet et toute la 

nation française. Plusieurs de ses officiers et le chirurgien du vaisseau se sont joints au capitaine, ce qui a causé 

un dommage immense à l’armement. (…) 

Pour toute excuse, il nous a dit qu’il ne voulait pas laisser faire un commerce frauduleux, mais on n’en peut 

pas faire d’autre à la côte Mozambique. »20 
 

Malgré cet incident, Brayer du Barré propose de confier des responsabilités à Jean Bequet, au même titre que 

celles dont bénéficiait Marion-Dufresne21 :  

« Les liens tissés alors par Béquet avec quelques princes des places d’Anjouan, Monbaze [Mombasa], Quiloa 

[sultanat de Kilwa], Paté [Patté ou Patta, au nord de Mombasa], hauts lieux du commerce des esclaves et de 

l’ivoire, incitèrent Brayer à proposer à l’intendant Poivre de lui confier un bâtiment du roi, au même titre et dans 

les mêmes conditions qu’aux armateurs Amat et Marion-Dufresne, pour une traite sur cette côte. Il déclarait 

qu’avec les effets de traite dont il disposait, et 3000 piastres (les avait-il ou les sollicitait-il : mystère), il 

rapporterait au-moins 300 esclaves. Selon Brayer, Poivre répondit favorablement, promettant l’Heure du berger 

et l’Etoile du matin à leur retour des Seychelles ; Brayer prépara son armement futur, mais quand ces deux 

bâtiments revinrent en mars 1771, toujours au dire de Brayer, Poivre leur préféra d’autres usages. »22 

 

 

 

                                                           
18 Thomas VERNET, "La première traite française à Zanzibar : le journal de bord du vaisseau l’Espérance, 1774-1775", in 

Civilisations des mondes insulaires, Karthala, 2011. Armateur à l’Isle de France, Henri-Charles-François Brayer du Barré 

était également subrécargue des navires le Télémaque, le Saint-Florentin et la Duchesse de Praslin. 

C’est le Télémaque qui débarquera aux Seychelles, le 27 août 1770, ses premiers habitants : 15 Français et 12 esclaves. (Jean-

Michel Filliot, Histoire des Seychelles, 1982). 
19 Subrécargue. « Nom que l’on donne à des Officiers de la Compagnie des Indes, dont les principales fonctions sont de 

vendre dans les comptoirs de la Compagnie, les marchandises qu’elle y a fait porter, et d’y acheter celles qui leur ont été 

désignées avant leur départ. » Dictionnaire de l’Académie française, édition de 1798, Tome II (p. 605). Le mot n’apparaît 

dans le Dictionnaire de l’Académie qu’à partir de l’édition de 1766, mais il avait cours depuis la fin du XVIIe siècle, d’abord 

sous la forme « supercargue » employée ici. 
20 Document transcrit par Jean-Paul MOREL - En ligne : http://www.pierre-poivre.fr/doc-71-9-2d.pdf 
21 Marion-Dufresne : Marc-Joseph Marion du Fresne, dit Marion-Dufresne, natif de Saint-Malo (22 mai 1724), décédé en 

Nouvelle-Zélande (12 juin 1772).  
22  Jean-Paul MOREL, Ravitaillement de l’Isle de France. Traites des années 1769 à 1771. (p. 20).  

En ligne : http://www.pierre-poivre.fr/doc-nodate-62.pdf 
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L’ESPACE DE TRAITE DE JEAN BEQUET  

DANS L’OCÉAN INDIEN 

 

 

 
 
 

L’histoire de la famille Bequet dans l’Océan Indien ne s’arrête pas à la mort en 1786 de Jean Bequet. La 

relève est assurée à l’Ile de France par son petit-neveu Pierre-Vincent Coroller (petit-fils de son frère Guillaume 

Bequet ; fils de sa filleule Briande Bequet), arrivé à Port-Louis en 1784 à l’âge de 13 ans, qui sera à la fois orfèvre 

et traitant.  

Puis à Madagascar par le fils de ce dernier, Aristide Coroller (1799-1835), issu de son compagnonnage avec 

une métisse malgache, et que les circonstances conduiront à devenir, au début du XIXe siècle, « prince de 

Tamatave » et chef des Betsimisaraka au moment où Madagascar voit la monarchie merina se lancer dans la 

conquête de l’île sous Radama Ier. 

 

 
 

Visitez et faites connaître notre site internet www.imagesetmemoires.com (avec nos Bulletins complets jusqu’en 2020) 
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Le paquebot Ville de Maceio 
et les débuts du service postal de la Côte occidentale d’Afrique 

 

                 

 
par Jean-Jacques Fadeuilhe*

 
 

En 1889 la Compagnie des Chargeurs Réunis obtient la concession du service postal à destination des ports 

de la Côte occidentale d'Afrique. À ce titre elle doit assurer tous les deux mois un départ du Havre et de Bordeaux 

à destination de Dakar, Conakry, Grand-Bassam, Libreville, et enfin Loango, tête de la route d'étapes conduisant 

à Brazzaville1.  Deux paquebots mixtes2, le Ville de Maranhao et le Ville de Maceio3 sont alors affectés à cette 

ligne.  
 

                             

                                                                       
 

avant 1895                                    Le Ville de Maceio                                 après 1895 

(Source internet : Perchoc) 
 

Le Ville de Maceio a été construit par les Chantiers et Ateliers de la Loire à Nantes4. Mis sur cale en 1882 

pour le compte de la Société Postale Française de l’Atlantique sous le nom de Ville de Québec, il fut racheté par 

les Chargeurs Réunis pendant sa construction. D’une longueur de 97,4 mètres, son déplacement est de 4 800 

tonneaux pour un port en lourd de 2 540 tonnes5 et ses deux chaudières délivrent 1 600 chevaux. Dans sa 

configuration initiale il pouvait naviguer aussi bien à la voile qu’au moteur.  

Mis en ligne sur l’Amérique du Sud (Brésil et La Plata) il dessert notamment Pernambouc jusqu’en juillet 

1889. À son retour en France il est armé le 2 septembre 1889 pour la nouvelle ligne de la Côte occidentale 

d’Afrique (Le Havre à Loango) afin d’assurer le service postal.  

Le terminus de Loango, fut transféré en 1893 à Matadi (Congo belge), en vue de faire bénéficier le service 

du trafic devant résulter de la mise en exploitation du chemin de fer de Matadi à Léopoldville.  

En 1895 le Ville de Maceio est refondu à Nantes et perd définitivement sa mâture. Après ces travaux il est à 

nouveau armé pour la Côte occidentale d’Afrique le 5 octobre 1895.  

                                                           

* jj.fadeuilhe@wanadoo.fr  

 

1 Le terminus, d'abord fixé à Loango, fut transféré en 1893 à Matadi, en vue de faire bénéficier le service du trafic devant 

résulter de la mise en exploitation du chemin de fer belge. 
2 Un paquebot mixte transporte à la fois des passagers et du fret.   
3 L’orthographe des noms portugais-brésiliens et des noms des navires est très fluctuante sur les documents français de 

l’époque : Ville de Maceio, Ville-de-Maceio, Ville de Maceió (orthographe brésilienne du nom)... Sauf dans les citations nous 

avons préféré la formule francisée la plus simple : Ville de Maceio et Ville de Maranhao (au lieu de Maranhão), que l’on 

retrouve sur une luxueuse plaquette de présentation des Chargeurs Réunis (La Côte occidentale d’Afrique par les Chargeurs 

Réunis, vers 1925). 
4 Informations et photos https://www.marine-marchande.net/Perchoc/Navires-Perchoc.html 
5 Le port en lourd est la charge maximum que peut emporter un navire. C’est le total cargaison + consommables + équipage 

+ passagers et leurs bagages. 

https://www.marine-marchande.net/Perchoc/Navires-Perchoc.html
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Fortunes de mer 

  

Le 15 juin 1889, lors de son dernier voyage sur la ligne de Pernambouc, il s’échoue à l’entrée du port puis 

aborde un navire autrichien lors de ses manœuvres de renflouement. 

Le 4 juin 1890 il s’échoue à Libreville, et il est remis à flot par le Taygète, navire de la compagnie concurrente 

Fraissinet. 

Le 4 juillet 1899 il s’échoue à Loango par temps de brume et doit jeter des marchandises à la mer pour se 

remettre à flot. Cet échouage sur du sable n’a pas de conséquence sur sa navigabilité.  

Le 12 janvier 1901 il renfloue le vapeur anglais Axim, échoué à Godomey près de Cotonou.  

Enfin le 22 février 1903, en entrant dans le port de Dunkerque, il aborde le vapeur Amiral L’Hermite. 
 

 

 

Nos cargo-boats – Ville-de-Maranhao, des Chargeurs 

Réunis  

Carte postale Collection AD 

Construit dans le même chantier naval et sur les mêmes 

plans que le Ville de Maceio, ce navire devait s’appeler 

initialement Ville de Montréal. Mis en service en 1883 il 

sera désarmé définitivement et démoli à Dunkerque en 

novembre 1908. 

 

 

 
 

 

 

Pauillac (Gironde). - « Ville de Maceïo » aux 

appontements 

Écho du Médoc, édit. et P. Fourié, phot.  
Cartes postales, avant 1904. 
 

Pour les navires venant de la côte Atlantique (départ 

Dunkerque ou Le Havre) le dernier port français est 

généralement Pauillac à l’entrée de l’estuaire de la 

Gironde.  

 

Cargaison et passagers 
 

Chargé d’assurer le service postal, le Ville de Maceio est tenu de respecter des dates d’escales. Sa cargaison 

prioritaire est donc le courrier. Celui-ci est entreposé dans un local réservé à cet effet et un agent du service postal 

se trouve à bord, bénéficiant d’une cabine de 1re classe. Celui-ci a un pouvoir de contrôle sur la marche du navire, 

le service postal étant subventionné la régularité et le respect du calendrier sont des éléments clés.  

La taille modeste de ce paquebot mixte est bien adaptée aux flux commerciaux de la fin du XIXe siècle et du 

début du XXe (1889-1908). La rubrique « Chronique maritime » du journal La Gironde donne quotidiennement 

les mouvements de navires arrivant et partant du port de Pauillac ainsi que leur cargaison et le nom des passagers 

les plus notables. Nous relevons ainsi : 
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[21 février 1903] Chargements d'entrée VILLE-DE-MACEIO, capitaine Argelliès venu de la Côte occidentale 

d'Afrique. Pris à Bas-Kuilu : MM. Joucla et Cie, 66 sacs cacao. Pris à Grand-Bassam : à ordres, 37 colis caoutchouc. 

Pris à Conakry : Banque de Bordeaux, 284 tonnes caoutchouc ; E. Chavanel, 53 fardeaux cuirs ; Paul Mire, 146 sacs 

caoutchouc ; E. Roux, 37 colis bananes ; à ordres, 12 balles cuirs, 206 sacs caoutchouc. En transit pour Le Havre, 493 

sacs caoutchouc. Pris à Dakar : MM. Devès et Chaumet, 254 sacs caoutchouc ; B. Mayol, 50 colis bananes ; Vicens, 20 

colis dito ; Ensenat, 100 colis dito. 
 

[16 mars 1903] Le paquebot de la Compagnie des Chargeurs Réunis Ville-de-Maceio, commandant Argelliès, qui 

partira dimanche 15 mars des appontements de Pauillac, emporte soixante passagers et 500 tonneaux de diverses 

marchandises. Au nombre des passagers, nous avons remarqué : MM. Mongie, médecin aide-major de 1re classe ; de 

Labrouhe de Laborderie, payeur adjoint ; Lelluch, prêtre du Sénégal ; Guy, commis des postes et télégraphes ; Bernard, 

administrateur stagiaire, à destination de Dakar. MM. le vicomte de Valdhon ; Roux, administrateur de 3e classe ; 

Duchambenoît adjoint de. 2e classe ; Poupard, commis des postes et télégraphes, à destination de Grand-Bassam. MM. 

H. Boluchon, administrateur de 2e classe ; Lange, chef de bureau des secrétariats généraux ; de Gayon, médecin-major 

de 1re classe ; Coupé, garde principal de la milice, à destination de Libreville. MM. Cohade et Bousquet, commis des 

postes et télégraphes ; Millot, de la maison Devès et Chaumet, à destination de Conakry. Plus quinze sous-officiers, 

soldats et matelots pour Dakar, Libreville, Grand-Bassam et Cotonou.  

 

Les cargaisons pour la Côte occidentale d’Afrique 
 

Les produits alimentaires constituent, à l’époque, une part importante du chargement des paquebots mixtes. 

À titre d’exemple, à son départ du Havre en septembre 19016, le Ville de Maceio a chargé 496 caisses de conserves, 

566 sacs de riz, 9 caisses de viande, 71 caisses de champagne, 40 caisses d’eau-de-vie, 27 caisses de vin, 132 

caisses d’huile, 7 caisses d’eaux minérales, 88 caisses de pommes de terre, t6 caisses de bière, 12 caisses 

d’absinthe, 70 caisses de beurre, 3 caisses de légumes, 

9 caisses de quinquina, 7 caisses de sirops, 24 caisses 

de pâtes alimentaires,153 caisses de lait, 29 caisses de 

rhum, 12 caisses de confitures, 6 caisses de liqueurs, 

744 caisses de farine, 2 caisses de fromages, 25 caisses 

de sardines. 
 

On trouve également, en fonction des périodes, 

des cargaisons pour les chemins de fer, du matériel 

Decauville pour les planteurs, du matériel pour 

l’armée, etc. Mais en l’absence d’infrastructures 

adaptées certains chargements prennent beaucoup de 

temps pour être débarqués, voire ne le sont pas du tout. 

En effet, si le port de Dakar dispose de quais et celui 

de Conakry d’un appontement accessible aux bateaux, 

les autres escales sont des rades qui ne s’équiperont de 

wharfs que progressivement.  
 

En novembre 1889 Amédée Brétignère7, planteur 

à Elima, attend 300 tonnes de matériel chargées sur le 

Ville de Maceio. Le navire ne peut en débarquer qu’une faible partie à Assinie et continue sa route vers le sud. Au 

retour une partie de la cargaison est transbordée et 2 billes de bois sont péniblement chargées. Mais à la nuit le 

steamer part emportant à Grand-Bassam la plus grande partie du matériel Decauville. À nouveau, seule une partie 

du matériel est débarquée à Grand-Bassam, l'agent postal ayant exigé le départ. Commentaire de Brétignère : 

« C'est vraiment une énormité ! Ce navire avait presque 300 tonnes pour nous, 12 000 francs de fret, et n'a pu les 

débarquer, ni à l'aller ni au retour, afin de se conformer à l'horaire postal. » 
 

En 1892, le paquebot est réquisitionné pour transporter de France vers Kotonou un chargement de 800 à 900 

tonnes de vivres, munitions, matériel de guerre, baraquements démontables, matériel Decauville, etc. Sur place le 

Ville de Maceio doit rester 12 jours sur rade, le wharf étant toujours en construction.  Un mât de charge provisoire 

a dû être installé, mais il se trouve si proche des rouleaux que les embarcations ont de la peine à se tenir sous le 

                                                           
6 Manifeste de sortie - Port du Havre in Revue des vins et liqueurs et des produits alimentaires pour l'exportation. Paris, 

1901, p. 1003 [disponible sur gallica.bnf.fr]. 
7 Amédée BRÉTIGNÈRE, Aux temps héroïques de la Côte d'Ivoire (Des lagunes au pays de l'or et aux forêts vierges). Paris, 

Éditions Pierre Rocher, 1931. Préface de Guillaume Hanotaux. 

Débarquement d’une cargaison à Jacqueville (Côte 

d’Ivoire). Photo carte anonyme 
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palan et ont besoin de la plus grande attention pour ne pas être entraînées par les lames. La chaloupe à vapeur du 

navire a été utilisée pour remorquer des pirogues, mais celle-ci dut, dans un de ses voyages, stopper au moment 

où elle se trouvait près de la barre. Le patron mouilla son ancre, mais la chaîne cassa et la chaloupe fut roulée dans 

la barre où elle se brisa en mille morceaux. Les quatre hommes qui la montaient arrivèrent par miracle sains et 

saufs à terre8. 
 

En 1894 nouveau transport militaire : le Ville de Maceio transporte de Kotonou à Grand-Lahou une 

compagnie de tirailleurs sénégalais, des canons, des mulets pour renforcer la colonne du colonel Monteil qui 

recherche Samory. Le débarquement des mulets fut épique : il fallut en précipiter un à la mer et celui-ci tenu en 

longe par un habile nageur parvint à franchir la barre. Ses braiements une fois arrivé sur la plage encouragèrent 

ses congénères à sauter à l’eau.   

 

Les cargaisons au retour 
 

Dans le sens Afrique France les cargaisons des paquebots mixtes sont composées de caoutchouc, huile de 

palme, palmiste, cuirs, cacao, bananes puis café selon les périodes. Peu de bois est embarqué (l’expérience de 

Brétignère en 1889 avait montré la difficulté de l’embarquement), seules des billes équarries destinées à 

l’ébénisterie et ne dépassant pas 2 à 3 mètres de long sont chargées. 

On peut signaler qu’en décembre 1893 la ménagerie du Muséum National d’Histoire Naturelle, a reçu une 

panthère d'Afrique douée, paraît-il, d'un fort mauvais caractère. Elle a été offerte au Muséum par M. Tanquerey, 

commandant du Ville de Maceio. 

 

Les passagers  

 
« Je suis sur le bateau "Ville de Macëo" qui 

est en rade de Béréby, près de Grand Lahou. 

Embrasse bien... 

Bingerville, le 3 mars 1906 » 

Carte postale photographique. 
 
 

Les passagers vers l’Afrique sont des 

fonctionnaires, des militaires, des commerçants, 

des religieux, des « explorateurs », des 

aventuriers, quelques touristes (déjà) ou 

chasseurs. Tous partent, a priori, en bonne santé 

vers des contrées où sévissent nombre de 

maladies connues ou inconnues et dans lesquelles 

médecins et infirmiers sont rares en dehors des grands centres. Durant la période d’exploitation du Ville de Maceio 

sur la Côte occidentale d’Afrique plusieurs épidémies de fièvre jaune firent des ravages parmi les populations 

d’origine européenne. La hantise des commandants était d’embarquer des passagers qui incubaient la maladie et 

pouvaient contaminer les autres passagers et l’équipage. La hantise dans les ports d’arrivée, en particulier Pauillac 

premier port de France où les navires faisaient escale, était de voir débarquer des passagers malades. Des règles 

sanitaires très strictes étaient donc instituées, nul ne pouvait débarquer tant qu’un médecin n’était pas monté à 

bord pour accorder (ou pas) la libre pratique. Des quarantaines pouvaient être imposées.   
 

 
 

11 avril 1891 - Le paquebot-poste, Ville de Maceió, de la Cie des Chargeurs-Réunis, est arrivé à Pauillac, en avance 

de deux jours et demi sur la date de son itinéraire. L'état sanitaire à bord a été très satisfaisant. 

Septembre 1900 - Le Ville de Maceió, arrivant du Sénégal, a dû subir à Pauillac une quarantaine de cinq jours, quatre 

passagers était morts en route de la fièvre jaune. Quatre autres fonctionnaires du Sénégal étaient malades et ont été 

débarqués au lazaret. 

Journal La Gironde 
 

 

Les décès en mer étaient relativement fréquents et les paquebots n’étaient pas équipés pour pouvoir ramener 

les corps en France. Les corps étaient donc immergés. Jean-Baptiste Blanchard, caporal d’infanterie de marine 

[fictif] nous raconte : « Le corps, une fois cousu dans un sac de toile imperméable, avec aux pieds un poids en fer 

                                                           
8 Dépêche de l’Agence Havas du 9 juin 1892.  
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de trente kilogrammes pour assurer la descente en ligne droite, fut couché 

sur une longue planche et porté à la coupée. Puis le navire stoppa. 

L'aumônier du bord récita les dernières prières. Après quoi, au coup de sifflet 

du capitaine, la planche fut soulevée, le corps glissa lentement et s'engouffra 

dans la mer qui se referma silencieusement sur lui. Alors un de nos officiers 

adressa au pauvre disparu quelques paroles d'adieu pleines de cœur, qui me 

touchèrent jusqu'aux larmes9. »  

À bord de ces premiers paquebots le confort était tout relatif. Si les 

cabines de 1re classe (peu nombreuses) étaient relativement agréables (mais 

rien à voir avec celles des paquebots de la génération suivante), les cabines 

de seconde classe l’étaient nettement moins et l’on logeait même parfois des 

passagers dans l’entrepont. « Enfin me voici à bord du paquebot qui doit me 

ramener en France, la Ville de Maceio, simple steamer de commerce de la 

Compagnie des Chargeurs Réunis, de Bordeaux. […] en passant à Cotonou, 

il nous a pris à son bord et c'est conjointement avec douze cents ponchons 

d'huile de palme et cinquante billes de bois d'acajou que nous voguons vers 

la terre natale. L'installation n'est pas des plus confortables. On a été obligé 

de disposer des couchettes jusque dans l'entrepont, aménagé tant bien que 

mal10. » 

Dans son livre de mémoires, Zinder. Tchad.  Souvenirs d’un Africain, 

le général Gouraud écrit11 : « Le voyage à bord de la Ville de Macéio fut 

pittoresque. C’était un vieux paquebot caboteur, qui faisait escale à tous les petits ports de la Côte d’Ivoire. Nous 

étions assez nombreux, et la gaîté remplaçait avantageusement le confort : avec M. Gentil qui avait avec lui son 

secrétaire général, M. Telle, avec sa femme et ses charmantes filles, quelques commerçants et mes officiers. » 

 

Quelques passagers connus 
 

Jusqu’à la mise en service, en 1908, des paquebots Europe et Afrique, le Ville de Maceio et le Ville de 

Maranhao ont transporté gouverneurs, administrateurs, religieux, militaires, commerçants et aventuriers depuis 

la France jusqu’à l’extrémité sud des colonies françaises de la côte occidentale d’Afrique. De Pauillac à Loango 

le voyage durait 35 jours, les passagers avaient donc le temps de faire connaissance et d’échanger. Si la plupart 

des voyages n’ont pas laissé de trace particulière, quelques-uns sont restés 

dans les mémoires. 
 

1890 - Tour à tour commerçant, explorateur et résident de France à 

Grand-Bassam (1887-1890), Marcel Treich-Laplène épuisé et miné par les 

fièvres décède, à l’âge de 30 ans, le 9 mars 1890 à bord du Ville de Maceio en 

rade de Grand-Bassam alors que l’on vient de décider son rapatriement. Son 

corps est ramené à terre et son cercueil sera rapatrié en France quelques mois 

plus tard. 
 

1890 - Joseph Conrad12, capitaine au long cours qui deviendra écrivain, 

embarque le 12 mai comme passager sur le Ville de Maceio à destination du 

Congo où il doit prendre le commandement d’un vapeur de la Société du Haut 

Ogooué dont le commandant a été assassiné. De son expérience sur le fleuve 

Congo du Pool jusqu’à Stanleyville Conrad tirera une nouvelle, Un avant-

poste du progrès paru en 1897, et un roman fort et dérangeant Au cœur des 

ténèbres d’abord paru en feuilleton en 1899 dans le Blackwood’s Edinburgh 

Magazine avant d’être publié en recueil en 1902. Ces deux ouvrages sont une 

peinture terrible de l'entreprise coloniale et de son échec, C'est également le 

portrait inquiétant d'une humanité en grand désarroi dès qu'elle est transplantée 

                                                           
9 Adolphe BADIN, Jean-Baptiste Blanchard au Dahomey. Journal de la Campagne par un Marsouin. Paris, Armand Colin, 

1895. Illustrations de P. Kauffmann. J.-B. Blanchard est un personnage fictif. (Ouvrage accessible sur gallica.bnf.fr) 
10 Ibidem. 
11 Général GOURAUD, Zinder. Tchad. Souvenirs d'un Africain. Paris, Plon, 1944. 
12 L’histoire récente amène à rappeler que si son œuvre est écrite en anglais et qu’il possédait la nationalité britannique, 

Joseph Conrad, issu d’une famille de la noblesse polonaise, est né en Ukraine (alors province de l’empire russe). 

Joseph Conrad en 1904 

Photographie de Charles Beresford 
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loin de ses bases familières13. Au cœur des ténèbres servit de trame à Francis Ford Coppola pour son film 

Apocalypse now (1979). 
 

1892 - « On télégraphie de Ténérife que le vapeur français la Ville-de-Maceio est arrivé, ayant à bord soixante 

soldats blessés pendant la campagne du Dahomey. Le commandant de la frégate la Melpomène leur a rendu visite. 

Au moment du départ de la Ville-de-Maceio pour Bordeaux, l’équipage de la Melpomène a fait la haie sur le pont 

du bâtiment pour saluer les blessés du Dahomey. » (Le journal de Cognac, 2 décembre 1892) 
 

1899 - Le paquebot la Ville-de-Maceio, des Chargeurs-Réunis, courrier de la côte occidentale d’Afrique, est 

arrivé à Pauillac. Parmi ses passagers sont 50 tirailleurs haoussas, recrutés, comme on le sait, pour tenir garnison 

â Djibouti, et que commande un frère de Béhanzin, Coulari, lequel a servi aux tirailleurs sénégalais et a le grade 

de sergent. (Le Temps, 30 mars 1899) 
 

1900 - Le Ville de Maceio amène en France le prince dahoméen Tovalu et ses deux fils, le roi du Macina, 

son fils et son premier ministre qui viennent à l'Exposition. (La Gazette du Village, septembre 1900) 
 

1902 - Le Cheikh Ahmadou Bamba [sage musulman à l’origine de la confrérie des Mourides], exilé le 21 

septembre 1895 par la France au Gabon sur le Ville de Pernambuco est 

de retour à Dakar, le 11 novembre 1902 sur le Ville de Maceio. 
 

1905 - Le dernier voyage de M. de Brazza. Chargé par le ministère 

des Colonies d’une mission sur la réforme du système colonial en 

vigueur au Congo, Pierre Savorgnan de Brazza accompagné de plusieurs 

hauts fonctionnaires, du capitaine Mangin et de son épouse se rend à 

Brazzaville alors qu’il est déjà malade. La fin de la mission fut difficile 

et le retour compliqué. « De Brazzaville à Matadi, il dut être transporté 

couché. À Matadi la mission embarque sur le « Ville-de-Maceió », À 

Libreville, son état s'était encore aggravé. À Konakry, le médecin de la 

mission eut avec ceux de la colonie une consultation dans le but de 

savoir s'il n'y avait pas lieu de débarquer le malade. Mais le temps était 

épouvantable et l'état de M. de Brazza permettait d'espérer qu'il pourrait 

supporter le reste du voyage. Il resta donc à bord. Mais à Dakar [le 14 

septembre] il était tellement faible, qu'on reconnut la nécessité de le 

mettre à terre. Le petit vapeur du gouverneur, venu avec celui-ci dans la 

soirée, accosta à tribord la « Ville-de-Maceió », et M. de Brazza fut 

descendu sur une civière. À ce moment il avait presque perdu 

connaissance et, sauf Mme de Brazza qui conservait encore de l'espoir, 

tous les membres de la mission avaient la certitude qu'ils ne le 

reverraient plus ». Le capitaine Mangin resta avec Mme de Brazza, au 

moment où celui-ci fut débarqué à Dakar. Il décéda le 14 septembre à     

6 heures du soir.14  

 

 

Au début des années 1900 un troisième paquebot, le Paraguay vient renforcer la desserte de la Côte 

occidentale d’Afrique, rejoint en 1905 par l'Europe, bâtiment d'un nouveau type (4 700 tonnes de port en lourd et 

117 mètres de long) et surtout plus rapide et plus confortable. Le Ville de Maceio et le Ville de Maranhao sont 

remplacés par l’Afrique, en 1908, et la ligne sera renforcée par l'Asie en 1914. 

Témoin muet des heurs et malheurs de l’époque le Ville de Maceio, désarmé en août 1908, est vendu à la 

ferraille et démoli à Dunkerque. L’arrivée d’une nouvelle génération de paquebots marque l’entrée dans une 

nouvelle ère : « Ce n’était plus la Ville de Macéio, vieux caboteur, c’était un superbe steamer : l’Europe. 

J’embarque […] On me montre une cabine de palace, et je me vois pour la première fois sans doute depuis 

longtemps dans une glace : le teint terreux, les yeux creusés, une grande barbe, un vieux kaki, qui en a vu de toutes 

les couleurs, des galons qui commencent à se détacher. Je n’ai pas l’air très rassurant. Une bonne séance chez le 

coiffeur du bord15 me nettoie et me rajeunit… » (Gouraud à son retour du Tchad en 1906) 

                                                           
13 D’après Babelio.com 
14 Légende de la gravure du Monde illustré : « Dernier portrait de l’illustre explorateur exécuté deux jours avant son départ 

de France. (Phot. Pirou, rue Royale. Gravé par M. Dochy). » 
15 Le coiffeur est appelé à devenir une véritable institution sur les paquebots : il tient également boutique vendant parfumerie, 

produits de soin du corps, et même vêtements.  

M. Savorgnan de Brazza décédé à Dakar 
Le Monde illustré, 23 septembre 1905. 
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L’affaire de "l’Empereur du Sahara" 

et des marins de la Frasquita 
 

                 

 
par Jean-Luc Le Bras*  

 
 

L’Afrique a souvent conduit des aventuriers à vouloir s’y tailler un royaume ou un empire : au XVIIIe siècle, 

précurseur, Maurice Beniowski (1746-1786) se fait roi de Madagascar en 1776, avec une capitale dans le nord-

est de l’île qu’il nomme Louisbourg (dans la baie d’Antongil) ; Jean d’Esme en fera le héros de Le Conquérant 

de l’île rouge, en 1945 et, plus récemment, Jean-Christophe Rufin celui de Le Tour du monde du roi Zibeline, en 

2017. 

Au XIXe siècle c’est Aimé-Olivier de Sanderval (1840-1919), l’inventeur du vélocipède, qui se fait introniser 

roi dans le Fouta-Djalon guinéen, créant Conakry où un quartier rappelle encore son nom, Sandervalia, histoire 

qu’un autre écrivain, Tierno Monénembo, romancera dans Le Roi de Kahel, en 2008. L’Amérique a aussi attiré, 

c’est le cas d’Antoine de Tounens (1825-1878) qui y fonde en 1860 un royaume d’Araucanie et de Patagonie ; 

Jean Raspail en fera aussi un roman en 1981, Moi, Antoine de Tounens, roi de Patagonie. 

Au XXe siècle, un autre Français s’illustre encore dans ce domaine, Jacques Lebaudy, héritier de la fortune 

de Jules Lebaudy, baron du sucre. Cette fois c’est Henri Troyat qui, dans sa biographie de la famille Lebaudy, Les 

turbulences d’une grande famille, consacrera un chapitre à ce fils illuminé. 

Jacques Lebaudy s’est illustré de deux façons en 1903, en se proclamant « empereur du Sahara » et en créant 

le scandale par l’abandon de son équipage dans le Sahara espagnol. 
 

I - « L’Empereur du Sahara » - Jacques Lebaudy  
 

(a) Un fils de famille fantasque - Jacques Lebaudy (1868-1919) 
 

Lorsque son père, Jules Lebaudy, décède le 30 mai 1892, Jacques Lebaudy hérite à 24 ans d’une fortune 

immense, acquise dans l’industrie du sucre, l’immobilier et la spéculation boursière. 

Sa mère, née Amicie Piou, se consacrera anonymement à des œuvres sociales gérées encore aujourd’hui par 

la « Fondation Madame Jules Lebaudy » : à Paris, un nouvel hôpital pour l’Institut Pasteur en 1900-1905 ; des 

logements à loyer modéré construits dans les 12e et 13e arrondissements par une institution qu’elle a créée en 

1899, le « Groupe des Maisons Ouvrières ». 

Sur les quatre enfants du couple Lebaudy, deux sont relativement rangés, l’aînée Jeanne épousant un comte, 

le deuxième fils Robert se consacrant à l’élevage de chevaux. Les deux autres, Max le benjamin et Jacques le 

premier des garçons, sont beaucoup plus originaux.  

Jacques en particulier, sur un coup de tête, partira pour l’Afrique avec l’intention de s’y constituer un empire 

qui ne sera jamais qu’un territoire virtuel pour lequel il conçoit cependant des institutions qu’il évoque dans son 

journal appelé Le Sahara. En 1903, il aurait confié à l'illustrateur Sem qu'il allait y « créer une patrie où tous les 

hommes de bonne volonté trouveront le bonheur dans la liberté et la dignité. Je veux vivre dans un empire dont 

j'ai fait les lois moi-même ». 
 

(b) L’éphémère « empereur Jacques Ier » du Sahara 

 

Le journal Le Sahara - édité et vraisemblablement rédigé en majeure partie par Jacques Lebaudy - n’a eu 

qu’un numéro unique, daté du 1er janvier 1904, imprimé à Paris chez E. Anceau, 10-12 rue Paul Lelong. Mais il 

est intéressant car il nous indique les services dont Jacques Lebaudy avait doté son « empire », dans sa « capitale, 

Troja » (une tente gardée par ses cinq marins), l’empire revendiquant aussi une seconde ville tout aussi virtuelle et 

simplement appelée « Polis » : 

Un « Pavillon Saharien » tout d’abord : « Le pavillon saharien est blanc avec croissant et étoile d’or, c’est 

le pavillon national, celui de la marine marchande. Des centaines de pavillons semblables ont été distribuées aux 

chefs des tribus sahariennes. … » 

                                                           
* jllb47@gmail.com 
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L’Empire du Sahara avait aussi une flotte, les deux yachts de Jacques Lebaudy qui avaient aussitôt constitué 

une « Ligne impériale du Sahara » desservant Mogador et les Canaries : « Les navires Frasquita, Dahlia, etc., 

assurent le service postal entre l’Empire du Sahara et les ports voisins. (Iles Canaries, Mogador, etc.). … Sous 

le pavillon libérien, la Frasquita et le Dahlia échappent aux poursuites des deux gouvernements [France et 

Espagne] qui sont en guerre ouverte avec l’empereur du Sahara. » 

Le protocole de l’Empire du Sahara était tatillon : « Toute lettre adressée personnellement à Sa Majesté doit 

l’être comme suit : À Sa Majesté Jacques Ier, Empereur du Sahara. Quand Sa Majesté est dans ses États, adresser 

comme résidence : au Palais Impérial de Troja. » 

Une Cour et des tribunaux complétaient le tout ; la justice lui demandant des comptes, Lebaudy avait aussitôt 

réagi : « Le procureur impérial de Troja vient d’ordonner l’ouverture d’une information judiciaire contre MM. 

André, juge français ; Pelletan, ministre de la Marine en France ; Vallée, garde des Sots à Paris, inculpés de 

crime de lèse-majesté. ». Ernest Vallé a été ministre de la Justice, Garde des Sceaux, de 1902 à 1905 ; tout comme 

Camille Pelletan, il était membre du Grand Orient de France. 

Des « Conditions spéciales pour l’immigration » étaient accordées (p. 4 du journal) ; il est vrai que le 

programme de l’empereur était de « repeupler le Sahara ». 
 

(c) L’épopée de la Frasquita - France, Canaries, Afrique, États-Unis 

 

Le mercredi 4 mars 1903, Jacques Lebaudy appareille de Fécamp à bord de son yacht, la Frasquita ; après 

quelques péripéties et être passé par Las Palmas aux Canaries, il met pied à terre le 25 mai dans une baie déserte 

dénommée Baie de la Justice (sud du Maroc actuel, face aux Canaries, voir carte p. 39). Un deuxième bateau, 

le Dahlia, équipé aux frais de Lebaudy, a rejoint l'expédition. 

Un nouveau débarquement a lieu le 12 juin, à une vingtaine de kilomètres plus au sud, où il décide de bâtir 

sa capitale et de la nommer « Troja ». Il s’y autoproclame Jacques Ier, empereur du Sahara et y ajoute quelques 

autres titres nobiliaires fantaisistes : « roi des oasis de Chukanaya, prince de Tartafuya, duc d’Anoïs, … ». 

Jacques Lebaudy repart pour les Canaries, laissant sur place une équipe chargée de défendre son territoire, 

mais les hommes laissés à Tarfaya sont capturés par des Maures ; ces derniers réclament une rançon qu’il refuse 

de payer. C’est à ce moment qu’Allal Abdi est sollicité pour négocier avec les ravisseurs en vue de libérer les cinq 

marins français de la Frasquita. 

Allal ould Abdi (1856-1908) est un Français musulman d’Algérie, né en mai 1856 à Mostaganem (Algérie) 

et décédé à Oujda (Maroc) le 13 mars 1908. D’abord secrétaire interprète dans la province d’Oran, il a ensuite été 

agent consulaire à Tétouan, Mogador et Fès au Maroc de 1893 à 1908. 

À la suite de ces événements, dont la presse et les caricaturistes ont largement fait leurs choux gras, fuyant 

la justice française, Jacques Lebaudy enchaîne les lieux d'exil, persistant à se faire appeler Jacques Ier et à 

proclamer ses prétentions sur le cap Juby, pour s’installer finalement aux États-Unis en 1906.  

 

II - L’affaire des marins abandonnés de la Frasquita au Cap Juby 
 

(a) Antoine de Saint-Exupéry au Cap Juby (aujourd’hui Tarfaya)  

 

En 1903, année de l’affaire de « l’empereur du Sahara », le Cap Juby n’était connu que des navigateurs, bout 

de désert au sud d’Agadir à la limite entre le Maroc, qui le revendique, et le Sahara espagnol. Les gesticulations 

de Jacques Lebaudy mobilisent donc les chancelleries française, britannique, espagnole et marocaine, à une 

époque sensible où l’Allemagne affiche aussi des prétentions dans cette partie de l’Afrique. 

C’est encore un écrivain qui fera connaître le Cap Juby plus positivement, mais 25 ans plus tard. Antoine de 

Saint-Exupéry a en effet été nommé en 1927 « chef d’aéroplace à Cap Juby » par Didier Daurat, le patron de 

l’Aéropostale (ancêtre d’Air France) ; le territoire était alors sous administration espagnole. Entré chez Latécoère 

en 1926, il avait pour mission d’améliorer les relations de la compagnie avec les dissidents maures d’un côté, et 

avec les Espagnols de l’autre : « le courrier doit passer », malgré les pannes, les conditions de vol très difficiles 

et les risques d’enlèvement.  

Au Cap Juby, Saint-Exupéry n’était accompagné que de quatre mécaniciens et d’une dizaine d’employés 

maures de la compagnie et n’avait pour voisins que les soldats du fort espagnol commandé par le colonel de la 

Peña. Lettre de Saint-Exupéry à sa mère en 1927 : 

« Quelle vie de moine je mène ! Dans le coin le plus perdu de toute l’Afrique, en plein Sahara espagnol. Un 

fort sur la plage, notre baraque qui s’y adosse et plus rien pendant des centaines de kilomètres et des centaines ! 

[…] Les avions passent tous les huit jours. Entre eux, c’est trois jours de silence." » 
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« JACQUES Ier  -  EMPEREUR DU SAHARA » 

vu par les caricaturistes (1) 

 

 

 

Jacques Lebaudy  

Croqué par Sem en 1904 

The Chicago Tribune (13 janvier 1919) 
 

 

 

Jacques Lebaudy fonde un empire  

pour repeupler l’Afrique 

La Lanterne - Supplément (02 janvier 1904) 
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« L’EMPEREUR DU SAHARA » JACQUES Ier COIFFÉ D’UN PAIN DE SUCRE 

Jacques Lebaudy vu par deux caricaturistes du début du XXe siècle (2) 

 

 

 
 

Carte postale signée Fernand Fernel (n° 3 d’une série) 

« Jacques Ier » est affublé d’une couronne en pain de sucre entourée d’étiquettes de 20 francs. 

 
 

 
Affiche publicitaire d’Eugène Ogé - 1904 

« Jacques Ier », entre Édouard VII et l’Oncle Sam, porte une sorte de « pschent » de pharaon dont l’intérieur 

est un pain de sucre. De la main droite il pose un pantin nommé Sahara en Afrique  

sur un globe, de la main gauche il tient une feuille de papier indiquant Repopulation du Sahara. 
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(b) Henri Troyat et Les turbulences d’une grande famille - Quand la littérature s’empare de l’affaire : 

l’évasion rocambolesque des cinq marins de la Frasquita vue par l’écrivain en 1998 

 

« Lors d’une escale du navire à Mogador, le vice-consul de France dans la ville avait confirmé au capitaine 

Jaurès1 que les cinq prisonniers étaient bel et bien détenus au cap Juby. Mais le sultan du Maroc avait déjà envoyé 

un drakkas (courrier spécial) chargé d’ordonner la libération immédiate des marins. Bien sûr, les autorités 

locales avaient palpé en échange un dédommagement substantiel. Les conditions d’une « remise » amiable étaient 

ainsi réglées, le capitaine Jaurès fit appareiller et, le 25 août [1903], le Galilée mouillait devant le cap Juby. On 

salua la terre de vingt et un coups de canon. La garnison répondit par une minable pétarade de sept coups très 

espacés, mais les portes de la citadelle restèrent closes. 

Pour clarifier la situation, Jaurès rendit visite au commandant de la place. Ce dernier l’informa qu’il n’avait 

toujours pas reçu l’indispensable drakkas et que, dans cette conjecture, il lui était impossible de se séparer des 

captifs. Il lui refusa même de les voir et de leur parler. Tout au plus, sur l’insistance de Jaurès, autorisa-t-il 

l’interprète Allal Abdi, chancelier au consulat de France à Mogador, à apporter des vivres, des vêtements et 

quelques lettres personnelles aux marins. Jaurès en profita pour glisser dans le paquet, à leur intention, un 

message par lequel il leur conseillait de tenter une évasion sous la protection des canons français. En réponse, 

un billet de Le Picart, transmis par l’aimable Allal Abdi, lui dépeignit les difficultés de la tâche. « Nous ne 

pouvons sortir de notre tente sans être suivis partout », disait-il. Mais Jaurès réitéra sa suggestion et, pour 

encourager ses compatriotes, leur fit parvenir des pantalons blancs, facilement repérables à distance, et un 

résumé des consignes à suivre pour déjouer la surveillance de leurs geôliers. 

Selon ses directives, ils devraient revêtir les pantalons blancs distinctifs de leur condition et se rendre 

paisiblement à la plage comme pour se chauffer au soleil et se baigner. À un moment donné, ils verraient un canot 

se détacher du Galilée et partir, comme la veille, pour une petite pêche au large, vers les récifs. Pendant ce temps, 

une baleinière se dirigerait vers le fort sous prétexte de s’y ravitailler en poulpes. « Lorsque la baleinière 

reviendra du fort, tenez-vous prêts, recommandait Jaurès, mais ne bougez pas avant le premier coup de canon. 

Après m’être assuré moi-même que vous n’êtes suivis par aucun Marocain armé, je ferai ouvrir le feu et hisser, 

en même temps, le petit pavois […] Au premier coup de canon, vous vous rassemblerez sur le rivage, à mi-distance 

entre la maison du caïd et l’extrémité nord du banc des Roches noires. C’est là que la baleinière viendra vous 

prendre […]. Du calme, du sang-froid. À ce soir ! ». 

 

Par le journal Le Matin (9 septembre 1903), le capitaine Louis Jaurès nous donne une définition pleine 

d’humour des rekkas (les drakkas d’Henri Troyat) : « Un rekkas, disait le commandant Jaurès, je commence à 

savoir ce que c’est, depuis que j’entends ce mot : c’est un facteur qui part, mais qui ne parvient jamais. » 

 

(c) L’affaire plus prosaïquement contée par Jaurès, le capitaine du Galilée (septembre 1903) 

 

À partir d’une même dépêche, une dizaine de journaux2, de Paris ou de province, racontent l’arrivée à Toulon 

des cinq marins abandonnés par Jacques Lebaudy au cap Juby et détenus par les Maures. Ils diffusent à peu près 

la même sobre version du sauvetage, donnée par le capitaine Louis Jaurès ; tous citent abondamment Allal Abdi 

comme le facilitateur de l’opération : 

 

« Voici, d’après le commandant Jaurès, les grandes lignes du récit de son expédition. Le Galilée, après avoir 

pris à son bord le chancelier de Mogador, Allal Abdi, s’était rendu au cap Juby. Allal Abdi est chevalier de la 

Légion d’honneur. C’est un Algérien qui a joué un grand rôle dans les affaires du Riff. Il entra en relation avec 

le caïd Ahmid Sidi Ibrahim, fonctionnaire du maghzen. 

Les captifs étaient entre les mains de la tribu du Izerguil. Les pourparlers durèrent longtemps, très 

longtemps. Ainsi qu’ils l’avaient fait avec les envoyés de M. Lebaudy, les indigènes cherchaient à berner tout le 

monde, donnant des rendez-vous auxquels ils manquaient. Ils firent tant et tant, que le commandant Jaurès prit 

une décision énergique. Cependant un premier résultat avait été obtenu, accordant une liberté relative aux cinq 

captifs. Le maître Le Picart put même correspondre avec le commandant du Galilée pour donner les conditions 

du rachat. Le commandant Jaurès écrivit deux lettres à Le Picart. 

 

 

                                                           
1 Louis JAURÈS (1860-1937) - Le commandant du Galilée était le frère de Jean Jaurès. Il deviendra vice-amiral en 1917. En 

1924 il se fait élire député de la Seine, sous l’étiquette républicain socialiste. 
2 Dès le 7 septembre 1903 : La Dépêche ; La Dépêche de Brest ; Le Figaro ; Gil Blas ; Le Petit Journal. Le 8 septembre : La 

Lanterne ; Le Radical ; Le Rappel ; Le XIXe siècle. Le 9 septembre : Le Matin. 
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LES MARINS ABANDONNÉS DE LA FRASQUITA 
 

 

 
 

Localisation du Cap Juby, en face des Canaries 

 

 

Les cinq marins de la Frasquita 

 

 

 

La baleinière ramenant les marins de la « Frasquita » accoste le « Galilée » 

Source de l’iconographie : L’Illustration (19 septembre 1903) 
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Dans la première, il donnait aux captifs les assurances les plus complètes d’espoir, car les autorités 

marocaines de la côte avaient demandé à visiter le navire de guerre et certainement leur visite permettrait 

d’avancer la solution ; d’ailleurs, ajoutait le commandant, tous les hommes du bord étaient décidés à tout pour 

sauver leurs malheureux compatriotes. 

La deuxième lettre annonçait que la tentative de délivrance se ferait le lundi 31 août, à une heure de l’après-

midi, et elle prévenait Le Picart que, même si rien ne se produisait au moment fixé, il n’eût pas à désespérer, car 

ce serait un simple renvoi pour le lendemain mardi ou le mercredi. Ce plan réussit du premier coup. 

Le 31 août, c’était un lundi, le Galilée ouvrit le feu sur la côte. Une soixantaine de coups suffirent pour faire 

comprendre aux Maures que l’on en avait assez de leurs atermoiements, et bien que ce tir tout pacifique n’ait 

causé aucun dégât ni fait aucune victime, il produisit une impression telle qu’à deux heures de l’après-midi, le 

maître d’équipage Le Picart et ses quatre compagnons étaient à bord du Galilée qui, un quart d’heure après, 

appareillait pour Mogador. » (Le Figaro – 7 septembre 1903). 

 

Le Matin (9 septembre 1903) de son côté signale les « remerciements de M. Jacques Lebaudy au commandant 

Jaurès », depuis La Haye où il s’est installé, fuyant un probable procès en France :  

« La Haye, 8 septembre - M. Lebaudy a envoyé aujourd’hui, comme empereur du Sahara, une dépêche au 

commandant Jaurès. Il le remercie, au nom de la civilisation et de l’humanité, pour son attitude énergique envers 

les autorités marocaines du cap Juby. » 

Le journal insiste également sur le rôle d’Allal Abdi :  

« Inlassable, le chancelier Allal Abdi recommençait ses allées et venues entre le fort et le bâtiment [le 

Galilée] : sa connaissance précieuse des mœurs et de la langue arabe, n’amenait pas, cependant, la solution 

désirée. Il avait découvert dans le fort un nouveau fonctionnaire plus élevé en grade que les autres, qui sortait on 

ne sait d’où, et portait le nom pompeux d’inspecteur de monuments du sultan ! Malgré toute la majestueuse 

sonorité de son titre, l’inspecteur des monuments jura qu’il ne pouvait rien, qu’il ne lui était pas possible de livrer 

aux Français les prisonniers détenus par Ibrahim [le caïd Ahmid Sidi Ibrahim] et Ould Blal. Ah ! s’il avait pu ! 

… Mais voilà, il ne pouvait pas ! En somme, c’était toujours la même tactique, et l’on n’avait plus qu’une seule 

ressource : tenter un coup de main. » 

 

(d) Le témoignage de Louis Gentil, de la « mission Segonzac », sur le rôle de Si Allal Abdi 

 

« Si Allal Abdi [Allal ould Abdi] est bien connu par les nombreux titres qu’il a acquis à la reconnaissance 

de son pays. D’origine algérienne il s’est toujours fait remarquer par son dévouement à la France qu’il a, depuis 

qu’il est au Maroc, contribué à faire aimer. 

Comme agent consulaire français à Tétouan, il s’est distingué par son intelligente activité et a laissé, chez 

les Titouani, le meilleur souvenir. Il a montré dans ces régions sa courageuse décision dans certaines affaires 

difficiles entre les Rifains et les Européens. 

On n’a pas oublié son rôle dans l’affaire des marins de la Frasquita, abandonnés sur la côte inhospitalière 

du cap Juby et victimes des entreprises chimériques de l’Empereur du Sahara. C’est Si Allal Abdi qui fut pris 

comme interprète par le commandant Jaurès, du croiseur Galilée, et qui joua le rôle, quelque peu difficile et 

dangereux, de parlementaire auprès des arabes qui détenaient en captivité nos malheureux compatriotes. 

J’ai vu en Algérie de nombreux dévouements indigènes, j’en ai vu qui égalent peut-être celui du chancelier 

de Mogador ; mais je n’en avais jamais rencontré d’aussi désintéressé. »3. 

 

Jacques Lebaudy décède le 11 janvier 1919 à North Hampstead (États-Unis) où il s’est installé et a reconstitué 

sa fortune, assassiné par sa compagne qui prétendit avoir voulu défendre leur fille qu’il menaçait de viol4...

                                                           
3 Louis GENTIL, Mission Segonzac - Dans le Bled Es Siba- Explorations au Maroc. Éd. Masson - 1906 (p. 79). 
4 Voir notamment, sur internet (consulté en août 2022) : 

- Pierre JULLIEN, "Jacques 1er du Sahara, empereur sans couronne", Billet de blog sur www.lemonde.fr/mondephilatelique, 

15 mai 2014 [présentation biographique détaillée] 

- "Lebaudy, fantasque empereur du Sahara", sur www.lecarnetducollectionneur.be [les cartes postales consacrées à 

Lebaudy] 
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Cyr et Françoise DESCAMPS, Pierre ROSIÈRE, Guy THILMANS, Tirailleurs sénégalais –Témoignages épistolaires 1914-1919. Éditions 

du Centaure, Dakar, 2014. 40 € (+ port) 
 

Pierre ROSIÈRE, Des Spahis sénégalais à la Garde Rouge. Éditions du Centre, Dakar, 2009. 40 € (+ port) 
 

Al Housseynou NDIAYE et Pierre ROSIÈRE, Gares et trains du Dakar - Saint-Louis. Éditions du Centaure, Dakar, 2008. 30 € (+ port) 
 

Guy THILMANS,  

- Histoire militaire de Gorée – De l’arrivée des Portugais (1444) au départ définitif des Anglais (1817). Éditions du Musée Historique de 

Dakar (Gorée), 2006. 13 € (+ port) 

- La grande batterie de Gorée – recherches archéologiques et historiques. Éditions du Musée Historique de Dakar (Gorée), 2006. 13 € (+ 

port) 

- Informations sur l’esclavage. Éditions du Musée Historique de Dakar (Gorée), 2010. 10 € (+ port) 
 

Guy THILMANS et Pierre ROSIÈRE, 

- Les Spahis sénégalais – Une cavalerie africaine aux origines de l’expansion coloniale (1843-1880). Éditions du Musée Historique de 

Dakar (Gorée) – IFAN Ch. A. Diop, 2007. 16 € (+ port) 

- Les Tirailleurs sénégalais – Aux origines de la Force Noire, les premières années du Bataillon (1857-1880). Éditions du Musée Historique 

de Dakar (Gorée) – IFAN Ch. A. Diop, 2008. 16 € (+ port) 

- Marsouins & Joyeux au Sénégal – Des troupes blanches en Afrique noire (1830-1880). Éditions du Musée Historique de Dakar (Gorée) 

– IFAN Ch. A. Diop, 2009. 16 € (+ port) 
 
 

             
 

 

Publications I&M : Cahiers et Catalogues (voir p. 14)  -  Bulletins  -  DVD Cartes postales anciennes d’Afrique de l’Ouest 

Anciens numéros du Bulletin : quelques exemplaires des numéros 18 à 72 du Bulletin sont disponibles et peuvent être 

commandés au tarif de 5 € (adhérents) ou 10 € (non adhérents). Nous consulter pour les frais de port.  
Dvd Cartes postales anciennes d’Afrique de l’Ouest : 3 225 images en fichiers JPG (19 dossiers par pays). Dvd réalisé à la 

demande. 10 €. Nous consulter pour les frais de port. 
________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

 

Ces publications peuvent être commandées (chèque ou virement bancaire  à l’ordre de Images et Mémoires ;  

ou virement Paypal) auprès de Stéphane RICHEMOND, 8 rue des Abondances, 92100 Boulogne-Billancourt  

(coordonnées bancaires en page 2 de couverture) 
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Images & Mémoires, depuis 1995 
 

Association ¨ caract¯re culturel r®gie par la loi du 1er juillet 1901, I&M sõint®resse, depuis 1995,  
¨ lõiconographie ancienne et moderne de tous les pays dõoutre-mer :  

peintures, gravures, dessins, photographies, cartes postales, timbres-poste, affiches, enseignes, tissusé 
 

Inventaires raisonn®s illustr®s, expositions, reproductions sur tous supports, aides au transfert dõimages dans les pays 
concernés, appuis aux travaux de recherche universitaire ou professionnels, aux activités de jumelage et aux 

programmes iconographiques nationaux dans tous les pays concernés. 
 

Un réseau de plus de cent cinquante adhérents individuels (collectionneurs iconographes, historiens, géographes, 
enseignants, conservateurs, chercheurs, techniciens, ®crivains et auteursé) ou collectifs (associations, bibliothèques, 

musées, centre de documentationé) dans dix-huit pays, dont dix dõAfrique subsaharienne. 
 


